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demandée par les époux Garen, que, si cette demande ne peut 

être admise^ le Tribunal peut du moins ordonner que, dans 

le délai qui lui sera imparti, Lefebure ès-noms fera cesser la 

vente o)e tous les objets qui l'ont partie du commerce des époux 
Garen ; 

« En ce qui tonclio la demande en garantie : 

« Attendu que le sieur Lefebure ès-noms a excédé son droit 

en autorisant Lacroix à vendre des liqueurs, et si sous ce rap-

port il ne peut avoir contre lui aucun recours, il n'en est pas 

de même à l'égard do l'extention que celui-ci a donnée indû-

ment à son commerce par la vente des glaces, sorbets, limo-

nades et autres objets sus énoncés, qui constitue la partie la 

plus préjudiciable de la concurrence dont se plaignent aujour-
d'hui les époux Garen ; 

« Qu'ainsi Lacroix doit garantir et. indemniser Lefebure ès-
noms dans la proportion du dommage qu'il a personnellement 

causé en vendant dans son établissement des objets pour les-

quels aucune autorisation no lui avait été accordée, et qu'il 

convient de fixer sa part proponionnelle dans les dommages-

intérèls aux trois quarts de la somme qui sera allouée à ce 

trlre; .; ,. {■ 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3 e ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 28 mai. 

UCklt GAREN CONTRE LE PASSAGE J0UFFR0Y ET LE LING0T-

Il'OR. — QUESTION DE CONCURRENCE COMMERCIALE. 

H n'est personne, qui n'ait remarqué sur le boulevard 

Montmartre, de chique côté du beau passage Jouffroy, le 

café Garen, où chaque soir un triple rang de consomma-

airs savourent le café, les glaces, les grogs, des cigares 

etla bière, et la maison du Lingot-d'Or où de jeunes fem-

mes, vêtues avec une grande élégance, servent SUP un 

comptoir éblouissant toutes sortes de fruits confits et de 

liqueurs. 

Ces deux établissements vivaient en paix, lorsque M. 

Garen foi ma contre le sieur Lefebure, administrateur du 

passage, une demande tendante à ce qu'il fût tenu de faire 

fermer le. magasin du Lingot-d'Or (qui, soit dit en pas-

sant, a pris ce nom des lieux où s'exploita la fameuse lo-

terie des lingots d'or), ou tout au moins à ce qu'il fît dé-

fense au siour Lacroix, propriétaire de cet établissement, 

le vendre des liqueurs, glaces, sorbets et limonades ga-

leuses, bière de Strasbourg et autres, et ce attendu 

ffaux termes du bail passé entre eux, le sieur Lefebure 

s'était interdit le droit de louer à toutes personnes pouvant 

aire à Garen une concurrence dommageable. 

Sur cette demande, le sieur Lefebure appela en garan-

tie le sieur Lacroix, et sur le tout jugement ainsi conçu : 

• Le Tribunal , 

'En ce qui touche les conclusions signifiées par les époux 
Garen, le 31 janvier dernier; 

■ Attendu que ces conclusions ne sont que la reproduction 

M système subsidiaire plaidé à l'audience; 

«Que par conséquent elles ne sauraient être considérées 

comme tardives et non admissibles; 

« Eu ce qui touche la demande principale : 
11 Attendu que, par bail sous seings privés, en dale du 20 

«ni 1847, qui sera enregistré en même temps que le présent 

iraient, les époux Garen ont loué des administrateurs du 

passage- Jouffroy, pour vingt années et moyennant un loyer 

ÎS niu de i2 > 0uU francs pour les trois premières années, de 
».U00 fr. pour les trois suivantes, et de 14,000 fr. pour le 

surplus de sa durée, les trois boutiques dudit passage portant 

s "umeros 1, 3 et S, pour y établir un cafe-restaurant du 
«aire de celui connu à Paris sous le nom de café Véron; 

«yuen faisant cette location, ils ont formellement demandé 

ne pas être soumis aux dispositions de l'article 19 des con-

tons générales imposées aux locataires des propriétés du 
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 par suite de la

 demande des époux Garen, il a été 

wfet* > n ^e ce ')a '' u "e c 'ause intitulée : « Privilège^ mo-
J , 011 a ''article 19, » et qui est ainsi conçue : 

'leau v P re"eurs a yant demandé que Lefebure et Ver-

ger T'10mS ne P ussent > pendant la durée du présent bail, 
e
Xer

 ^}'es boutiques dans le passage Jouffioy à personne 

et,
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café-restaurant, ces derniers y ont consenti, 

agréer11*! . ter !oule équivoque, ils ont fait réserve de pouvoir 

taies .^Glissements de café estaminet dans les deux ga-
„ Qau"dessus des entresols et dans la maison Chopin;» 

Hojj£ U esl évident, en présence des termes de cette clause 

»
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 | Callve de l'article 19 des conditions générales imposées 
e"e est atailes c' u passage, et des circonstances dans lesquelles 
tam "" en'enue, que lesdits administrateurs, eu la consen-

tes ]Uom ''"du s'interdire le droit de louer duis le passage 

par r?0IU|es pouvant, par la natnre de leur commerce ou 

blisseny " r ,' e > faire une concurrence quelconque à l'éta-

'm°ur <|3 C°n et accesso ' res seront offerts au public debout 
b| e w>

l
„ Ui COm Ptoir élal)li avec luxe et lout le confort désira-
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l,*s a cetto"'!"!',' été u.'a '"eurs les restrictions apparentes appor-
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r blle conir <" Ue lu concurrG|ice que Lefebure ès-noms a ainsi 

i ' e"sdéià a ' romeilt à rengagement pris envers les époux 

5 lus encore r ' l ,llltt8k!al,lc par elle-même, l'est devenue bien 

Lacroix uxu-'nsio" qu'il a laissé prend re au commerce 
lui, a '"sr èi?"' "î088 bornu Pas a vendre des liqueurs, mais 

eaJbre aV l 0sl n",!ilul« l lur '«» documents de la IWIA , 

Abière <j
e S

J" S K ut«s, demi-glaces, sorbets, limonade guzeu-
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'""irenieni ?" rg ' lhe ' P» l,cl',.et autres marchandises 
à * L .i 'îi Ve "^ ues P»r les limonadiers; 

rv,s des é„ mi 'u„ès '"oms est nécessairemei Se»" ucs énoiiT r """" •"-^'""•"°"'eiit responsable vis-

U iu i' bu ,|p , e"' (lui "e Peuvent et ne doivent s'adres-

1C ta" Laèr,! 8 les «"'séquences de la concurrence que 

V 'iBuee7l f * Cl q P6 1,3 Trilj,""d est à même d'apprécier 
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. quant Ma fermeture do l'établissement de Lacroix, 

« Sans s'arrêter ni avoir égard aux conclusions de Lacroix, 

tendant à faire rejeter comme tardives et non admissibles celles 

signifiées par les époux Garen, le 31 janvier dernier; 

« Ordonne que, dans les trois jours de la signification du 

présent jugement, Lefebure ès-noms sera tenu de faire cesser 

dans l'établissement de Lacroix : 1° la vente des liqueurs ; 2° 

la vente des glaces, demi-glaces, sorbets, limonades gazeuses, 

bière de Strasbourg et autres, thé, punch et autres marchan-

dises ordinairement vendues par les limonadiers, sinon et faute 

par lui de ce faire dans ledit délai, et icelui passé, le con 

damne à payer aux époux Garen la somme de 50 fr. par cha-

que jour de retard, et ce pendant un mois, après lequel temps 

sera fait droit, sauf toutefois son recours contre Lacroix dans 

le cas où le retard proviendrait du fait de ce dernier et pour 

réparation du préjudice causé jusqu'à ce jour; 

« Condamne Lefebure ès-noms à payer aux époux Garen la 

somme de 7,000 fr. à titre de dommages-intérêts; 

« Dit que lesdites condamnations se compenseront jusqu'à 

due concurrence avec les loyers courants et à écheoir des 

époux Garen ; 
« Condamne Lacroix à garantir et indemniser Lefebure ès-

noms des trois quarts de ladite somme de 7,000 fr., montant 

des dommages-intérêts ci-dessus prononcés ; 

« Condamne Lefebure ès-noms aux dépens envers les époux 

Garen, dans lesquels entreront les mises en demeure et procès-

verbaux de constat; 
« Fait masse de tous les dépens faits tant sur la demande 

principale que sur celle en garantie, y compris les coût, en-

registrement et signification du présent jugement , pour être 

supportés, les trois quarts par Lacroix et l'autre quart par Le-

febure ès noms. » 

Appels de ce jugement par le sieur Lacroix et le sieur 

Lefebure. 

M' Fauvel, pour le sieur Lacroix, soutenait le sieur Lefe-

bure non recevable dans sa demande en garantie, et subsidiai-

rement mal fondé. Non recevable : la demande introductive 

d 'instance du sieur Garen tendait à la fermeture de l'établisse-
ment du sieur Lacroix comm.» ayant ÛUÏPPI pn finira van- -

tion aux clauses du bail intervenu entre lui et le sieur Lefe-

bure ; or, ce bail était complètement étranger au sieur Lacroix, 

et il ne pouvait être appelé en garantie sur une contravention 

qui proviendrait uniquement du fait du sieur Lefebure. Sous 

ce premier rapport, c'était évidemment le cas de le mettre 

hors de cause. 
Subsidiairement, mal fondé : à cet égard, M' Fauvel faisait 

observer qu'après les plaidoiries closes et le ministère public 

entendu, le sieur Garen avait fait signifier, tant au sieur Le-

febure qu'au sieur Lacroix, des conclusions tendant première-

ment à l'adjudication de ses premières conclusions (la ferme-

ture de l'établissement Lacroix); secondement à ce que M. Le-

febure fut tenu do faire cesser dans l'établissement du sieur 

Lacroix 1° la vente des liqueurs et fruits confits ; 2° ta vente 

des glaces, sorbets, limonades gazeuses, bière de Strasbourg et 

autres, the, punch et autres marchandises vendues ordinaire-

ment par les limonadiers ; et troisièmement à ce que le juge-

ment à intervenir fût déclaré commun avec Lacroix; mais que 

ces conclusions étaient inadmissibles comme tardives; que 

vainement les premiers juges avaient dit qu'elles n'étaient que 

la reproduction de ce qui avait été plaidé; que ce n'était pas 

sur les plaidoiries des avocats, mais sur les conclusions prises 

par les avoués que les procès devaient être appréciés et jugés; 

que, de plus, ces conclusions étaient non recevables à l'égard 

de Lacroix, qui n'était point eu cause avec le sieur Garen, 

dont les droits, bien ou mal fondés, ne pouvaient atteindre le 

sieur Lacroix ; que ces conclusions devaient donc être écar.ées 

comme tardives et dans tous les cas non recevables à l'égard 

de. Lacroix. 
Qu'au surplus le sieur Lacroix s'était renfermé dans les sti-

pulations de son bail ; que ce bail lui donnait le droit de ven-

dre des fruits confits, des liqueurs et accessoires; que ce der-

nier mot comprenait évidemment tout ce qui pouvait se ratta-

cher à son industrie, tel que vins fins, punch, thé, limonade 

gazeuse, orgeat et autres sirops rafraîchissants; qu'enfin la 

vente de tous ces objets de consommation était faite à des per-

sonnes debout, sur un comptoir et au verre, de sorte qu'il n'y 

avait aucune assimilation à faire avec la manière dont ils s'y 

distribuaient dans le café Garen, sur des tables entourées da 

banquettes ou de sièges confortables, et sur lesquelles repo-

saient tous les journaux français et étrangers, sans compter 

les allume-cigare, meuble aujourd'hui de première nécessité. 

M* Rivière, avocat du sieur Lefebure, se réunissait à M" 

Fauvel pour soutenir que le sieur Lefebure avait pu donner au 

sieur Lacroix le droit de vendre des fruits confits et liqueurs ; 

à cet égard, il faisait observer qu'il n'y avait eu dérogation à 

l'article 19 du bail de Garen qu'en ce qui concernait un café 

restaurant, et que ce dernier restait sous l'application de cet 

article pour tout ce qui concernait toutes les autres industries; 

mai.-, il se séparait de lui relativement à la vente des vins lins, 

punch, thé, glaces, sorbets, limonade gazeuse et bière qu'il 

soutenait ne devoir pas ôtre considérés comme accessoires du 

commerce de Lacroix. 
M' Kivolet, pour le sieur Garen, défendait la sentence des 

premiers juges : il n'y avait dans l'établissement du sieur La-

croix ni chaises, ni tables, ni journaux, mais à cela près on 

y trouvait tous les objets de consommation du café Garen; on 

y trouvait plus: on y trouvait de fringantes Hébés, qui, de leurs 

jolies mains, vous servaient la verte prune et le vermeil abri-

cot sur des soucoupes de cristal, vous versaient des liqueurs 

qui feraient boule a l'ambroisie des dieux, et dont les regards 

agaçants atliraientsaus cesse la foule. On n'y buvait qu'au verre; 

mais qui se contentait d'un verre de si bonnes choses offertes 

par de si séduisantes sirènes? et qui pensait qu'il manquait de 

chaise de table et de journaux ? La concurrence était d'autant 

plus préjudiciable que les moyens de séduction étaient plus 

grands. 

La Cour a rendu un arrêt ainsi conçu : 

« La Cour, 
« En ce qui touche l'appel de Lefebure contre les époux Ga-

re" ; . , . 
« Considérant que de l'interprétation des conventions pas-

sées entre eux dans le bail du 20 avril 1847, il résulte que Le-

febure s'était interdit la location d'aulres parties du passage 

Jouffroy pour y créer un autre établisement présentant par sa 

nature et l'ensemble de son industrie le danger d'une conctir-

-r nce préjudiciable à Garen ; que cette interdiction ressort de 

la convention inscrite sous le titre da privilège; mais que 

Lefebure, en louant à Lacroix, le 17 octobre 18ol, pour y 

créer l'établissement spécial énoncé audit acte, n'a pas enfreint 

les conditions réservées par Garen en autorisant la vente de 

fruits confits et liqueurs à distribuer d'après le mode énoncé, 

et que, sur ce point, la demande de Gareu envers Lefebure 

n'est point fondée ; qu'à l'égard des autres chefs dont se plaint 

Garen, Lefebure prétend en avoir fait la concession à Lacroix ; 

« Mais considérant que, d'après ses propres déclarations qui 

fixent les droits de Garen, il serait responsable, sous ce rap-

port, envers ce dernier, demandeur principal ; 

« Eu ce qui touche l'appel de Lacroix, appelé en garantie 

sur la demande à| fin de mise hors de cause sur ce motif que 

les premiers juges n'auraient été régulièrement saisis que 

d'une demande à fin de fermeture de rétablissement de Lacroix 

et n'auraient pas du statuer sur les demandes tardivement 

fermées par Garen envers Lacroix ; 
« Considérant, à cet égard, qu'en demandant la fermeture 

de l'établissement de Lacroix, Garen concluait implicitement 

contre Lefebure à ce qu'il fît réduire le commerce de Lacroix 

dans les proportions des conventions des baux ; 

•> Que l'action en garantie de Lefebure contre Lacroix était 

dans les îTiêmescondilions, et qu'ainsi les premiers juges étaient 

saisis; 

« Sur le fond du droit : 
. -î Considérant que Lacroix a le droit d'user de son bail dans 

la mesure des conventions, quelque dommage qu'il puisse 

causer à Garen, sauf le droit de ce dernier contre son bail-

leur ; 

« Qu'en appréciant les conventions de l'acte du 17 septem-

bre, on voit que l'autorisation de vendre des liqueurs et fruits 

et accessoires comporte la vente de certains objets dépendant 

nécessairement du genre d'industrie dont s'agit ; qu'ainsi l'on 

doit y comprendre la distribution de vins fins, de punch en ver-

res et de bière, suivant le mode indiqué, ainsi que celle de bois-

sons raffraichissanles, telles que l'orgeat, compris d'ailleurs 

dans le mot liqueurs ; 

« Qu'il résulte des explications données aux débats que La-

croix ne prétend pas avoir le droit de vendre "des glaces et sor-

bets; que, les choses ainsi fixées, il est évident qu'à l'égard de 

Lefebure, son cédant, Lacroix n'aurait pas excédé la mesure 

de ses droits ; 
« Que si, pendant quelque temps, il a distribué des glaces et 

sorbets, cette circonstance n'a pas porté à Garen un préjudice 

appréciable ; 
« A l'égard delà demande de Garen contre Lefebure : 

« Considérant que le droilde distribution reconnu en faveur 

de Lacroix des objets tels que vins fins, bière et punch [en ver-

res, compris d'ailleurs dans le mot accessoires énoncé au bail 

de Lacroix, peut porter préjudice à Gareu; que, sous ce rap-

port, son action contre Lefebure est d'autant plus fondée que 

ce dernier reconnaît que, suivant le bail de Garen, le bailleur 

ne pouvait plus concéder le droit de vendre des objets de cette 

nature ; 
« Infirme, et statuant par jugement nouveau, déclare Garen 

•«AtïcuJô. Jomaiide contre Lefebure, en ce que ce der-
nier aurait concédé à Lacroix le droit ae vendre aes liqueurs; 

« Déclare fondée la demande de Garen pour le surplus des 

objets vendus par Lacroix, et par appréciation du dommage 

causé et pouvant être causé jusqu'à la fin du bail, condamne 

Lefebure à payer à Garen la somme de S00 fr. ; 

« Déclare Lefebure mal fondé dans sa demande contre La-

croix et l'en déboute ; fait masse des dépens, y compris ceux 

faits par Lacroix, dont moitié à la charge de Garen, moitié à la 

charge de Lefebure, plus le coût de l'arrêt. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 2 juin. 

CONTRAINTE PAR CORPS. — ASSISTANCE DU JUGE DE PAIX. 

— RÉQUISITION DE REFERE. 

Dans un récent arrêt de la Cour impériale de Paris, in-

Brmatif d'un jugement du Tribunal de la Seine, et que 

nous avons rapporté dans un de nos derniers numéros, il 

a été posé en principe que la présence du juge -de -paix, 

exigée par l'article 781 du Code de procédure, ne pou-

vait être suppléée par celle du commissaire de police. 

Aussitôt plusieurs demandes en nullité d'emprisonnement 

ont été formées par des débiteurs arrêtés dans les condi-

tions où se trouvait le sieur Tourangin qui a obtenu cet 

arrêt. , 

Aujourd'hui un sieur Ajuston, arrêté à la requête de M. 

Gatiibier, architecte, demande sa mise en liberté. Le sieur 

Ajuston est sous le coup d'une contrainte par corps pro-

noncée par sentence arbitrale qui le condamne au paie-

ment d'une somme de 5,519 fr. 

M" Ernest Picard, avocat de M. Ajuston, a exposé ainsi 

les faits et les moyens de la cause : 

Le 21 juillet 18S2, le garde du commerce Encelain se pré-

sentait rue Saint Louis, 99, porteur d'une contrainte. Il ap-

prend que le magasin de papiers peints appartenant originai-

rement a Ajuston avait été vendu par lui à son frère, qui 

était devenu seul propriétaire et locataire de cet établisse-

ment, et s'adressa alors à M. le président du Tribunal pour, 

attendu l'empêchement du juge de paix du 6* arrondissement 

et ce deux suppléants, être autorisé à requérir l'un de MM. les 

commissaires de police de la ville de Paris. Ce fut avec l'as-

sistance de l'un de ces magistrats que i\L Encelain procéda à 

l'arrestation du sieur Ajusion, dans une maison qui n'était 

pas la sienne. Par suite, il y avait violation de la loi et nul-

lité de l'arrestation. 
M" Picard invoquait un second moyen, basé sur la violation 

de l'article 786 du Code de procédure. Cet article impose au 

garde du commerce le devoir de conduire le débiteuren référé 

quand il en est requis. Or, sur la réquisition de référé de Mi 

Ajuston, le garde du commerce n'a pu faire statuer sur le ré-

féré. Il consigne dans son procès-verbal que « démarches fai-

tes au moyeu d'une voiture de place, n'ayant pu fane statuer 

sur le rélèré requis, a il a conduit le débiteur à la maison 

d'arrêt de Clicby, où il l'a fait incarcérer provisoirement; 

puis, le lendemain, le débiteur, extrait de la prison, a été con-

duit devant M. le président, qui a ordonné la continuation des 

poursuites. 
M" Picard soutient que la loi est formelle, que le rapproche-

men Iles deux articles 786 et 188 démontre qu'il ne peut être 

passé outre à l'écrou tant qu'il n'a pas été statué sur le référé 

requis. Le débiteur, ne pouvant être détenu, môme de son 

consentement, dans une maison particulière, ne peut l'être 

davantage dans une maison d'arrêt, alors qu'il n'y a pas d'é-

crou. Il cite à l'appui de ce système plusieurs arrêts : Bor-

deaux, 17 juillet 1811; cassation, 16 décembre 1839; Riom, 

20 décembre 1813. 
M" Piûchoo, avocat de MM. Gambier en Encelain, soutient 

au contraire que le commissaire de police peut, sur l'autori-

sation donnée par le président, remplacer le juge de TvaiK, 

D'ailleurs, dans l'espèce, Ajuston a été arrêté dans son domi-

cile, rue Saint-Louis, 99. La vente faite à son frère n était 

qu'apparente, et tous les actes de la procédure l'établissent. 

Dans ce cas, la présence du commissaire de police, aussi bien 

que celle du juge de paix empêché, n'était pas une condition 

imposée. 
M' Pinchon soutient qu'il faut repousser le second moyen. 

La force majeure justifie la conduite du garde de commerce; 

il lui a été impossible de faire statuer sur le référé le jour 

même. 

M. Lafaulotte, substitut du procureur impérial, a con-

clu au rejet de la demande en nullité de l'emprisonne-

ment, i . 

Le Tribunal a jugé, en fait, qu'il avait été procède a 

l'arrestation du débiteur dans son domicile et non chez un 

tiers ; que, par suite, il n'était pas besoin de rechercher si 

en principe l'arrestation d'un débiteur au domicile d'un 

fiers ris pouvait être opérée sans l'assistance d'un juge de 

paix; que, d'un autre côté, il était constaté par le procès-

verbal d'arrestation qu'il avait été obtempéré à la réquisi-

tion du débiteur; que, ces démarches, en raison de l'heure 

avancée, n'ayant pu obtenir de résultat, il était nécessaire 

de sauvegarder les droits du créancier et ceux du débi-

teur ; que l'interprétation de la loi sainement entendue a 

été faite par l'officier ministériel, qui a, aussitôt que pos-

sible, obtempéré à la réquisition de référé du débiteur ar-

rêté ; par ces motifs, le Tribunal a débouté le sieur Ajus-

ton de sa demande en nullité de l'arrestation. 

ARRESTATION. — ASSISTANCE DU IUGE DE PAIX. 

Dans cette nouvelle espèce, il s'agissait d'une arrestation 

faite non au domicile d'un tiers, mais au domicile du dé-

biteur. Suivant le décret du 14 mars 1808, les gardes du 

commerce n'ont pas besoin de l'assistance du juge de paix , 

pour arrêter le débiteur dans son domicile, à moins que 

l'entrée ne leur en soit refusée. 
Le garde du commerce Lespart, voulant procéder à 

l'arrestatiou de M. Castillon, s'était présenté chez lui une 

première fois, et avait frappé à la porte, sans obtenir de 

réponse. 
Il s'était alors transporté chez M. le juge de paix de 

l'arrondissement. N'ayant pas trouvé le juge de paix, ni 

ses suppléants, il avait obtenu de M. le président du Tri-

bunal l'autorisation de se faire assister par un commis-

saire de police. Accompagné de ce magistrat, il se pré-

senta de nouveau chez le débiteur qui vint lui ouvrir et le 

laissa pénétrer dans son domicile, sans qu'il fût nécessai-

re de lui adresser aucune injonction, ni même de lui indi-

quer la présence du commissaire de police. 

M. Castillon, prétendant néanmoins que le garde du 

commerce aurait dû être accompagné de M. le juge de 

paix, a demandé la nullité de l'arrestation. 

Sa demande était soutenue par M' Desmarets. 
M> „>„.,i ^..^oAritp fiftjis l'intérêt, du carde dtl 

commerce et du créancier. Invoquant les circonstances 

constatées par le procès-verbal d'arrestation, il a soute-

nu que cette arrestation devait être maintenue. 

Le Tribunal, après avoir entendu M. l'avocat impérial 

en ses conclusions conformes, a maintenu l'arrestation ; il 

a décidé que l'arrestation avait été faite au domicile du 

débiteur ; que, l'entrée n'ayant point été refusée, l'assis-

tance du magistrat, exigée par le second paragraphe de 

l'article 15 de la loi du 14 mars 1808, n'était pas néces-

saire. , 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle)*' 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 3 juin. 

DÉLIT D'HARITCDE D'USCRE. 

La Cour était saisie aujourd'hui d'une demande en in-

scription de faux formée par le sieur Pline Faune contre 

l'arrêt de la Cour impériale de Bordeaux (chambre correc-

tionnelle), du 5 mars 1853, qui l'a condamné à 10,000 fr. 

d'amende pour habitude d'usure, dans des circonstances 

que M* Paiguon, son avocat, a fait connaître dans les ter» 

mes suivants : 

Le sieur Pline Faurie se voit dans la pénible nécessité de se 

pourvoir par voied'inscriptiondefàux.alind'arriver àétablir la 

nullité de l'arrêt qui le frappe, en ce qu'il contient la viola-

tion de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810 et de l'art. 196 du 

Code d'instruction criminelle. 11 fonde cette inscription de faux 

sur les faits et motifs suivants : 

L'arrêt attaqué a été rendu le 5 mars 18S3. 

Le demandeur s'est pourvu en cassation le 8 mars. 

L'arrêt a été enregistré le 10 mars. 

Au moment de cet enregistrement, cet arrêt était signé par 

MM. Degiaiiges-ïouzin, président; Troy, Blondeau, Fourtou 

et Bussiere, conseillers. 

Or, MM. les conseillers Fourtou et Bussière n'avaient pas 

concouru audit arrêt; comment donc y ont-ils apposé leur si-

gnature? 

Cependant l'arrêt a été enregistré avec cette irrégularité ! 

Le demandeur en cassatiqn, instruit de ce fait par M. Du-

puy, avoué à la Cour, et M. Cabaiincs, son principal cK rc, qui 

ont vu et lu la minute, se présente au greffe pour faire cons-

tater la présence des signatures des conseillers qui n'avaient 

pas concouru à l'arrêt; mais le greffier qui a èu l'éveil par la 

remarque qu'ont faite en sa présence l'avoué à la Cour et sou 

maître clerc, a profité de f ntervulle qui s'est écoulé entre 

leur visite et celle du demandeur eu cassation, et il s'est em-

pressé de biffer la signature de M. le conseiller Bussière. 

Celle de M. le conseiller Fourtou ne l'était pas encore. 

Le démaudeur en cassation requiert le greffier de constater 

cette irrégularité en la lui faisant toucher du doigt sur la mi-

nute même et de plus observer : 

1° Uue la signature de M. Bussière est biffée, et que l'arrêt 

n'a. plus alors que la garantie de quatre juges ; 

2° 0_ue la signature de M. Fourtou existe encore, mais qu'il 

n'a pas siégé. 

Le greffier se refuse à celte constatation, et il déclare qu'il 

va bili'er également la signature de M. Fourtou : ce qu'il fait 

eu cflèi, malgré les protestations du condamné faites en pré-

sence de plusieurs personnes. 

Voici donc l'arrêt qui n'est plus signé que par trois juges ! 

Le sieur Pline Faune s'était fait assister d'un huissier, et il 

le requiert de sommer le greffier de lui représenter la leuillo 

d'audience pour la comparer à la minute. 

Le greffier s'y lefuse : il déclare n'avoir rien à répondre^ 

yu'il vaquait à ses affaires et se relirait. 
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Cependant que deviendra la minute ainsi mutilée, ainsi ré-
duite par la cancellation à trois signatures au lieu de cinq exi-
gées par la loi ? C'est là évidemment un arrêt nul ; le pourvoi 
est fait; le condamné a manifesté l'intention formelle de faire 
valoir cette nullité; peut on lui en ravir le bénéfice en la répa-
rant, après coup cl après un pareil éclat ? 

Le greffier l'a pensé, et il est allé le jour même où ceci ss 
passait, le 26 mars, réclamer la signaturede MM. les conseil-
lers Larouvrade et Venaneie, qui avaient assisté aux audiences 
de la cause. 

Ainsi, l'arrêt n'a été complété que le 20 mars, seize jours 
après son enregistrement, et par suite de la manifestati n qu'a 
faite le 'demandeur en cassai ion de se prévaloir de la nullité. 

Le's témoins de tous ces faits sont des plus honorables ; 
1" M. Dupuy, avoué à la Cour impériale; 
2° M. Eabannes, son principal clerc; 
3° M. Michel, greffier en chef de la Cour impériale; 
4° Le sieur Chevilliat, huissier; 

5° MM. Larouvrade et Venaneie, conseillers, qui n'ont signé 
que le 26 mars la minute. 

Enfin, un témoin muet, mais irrécusable, authentique, la 
minute de l'arrêt lui-même, qui porte la trace ineffaçable des 
altérations alléguées. 

En présence de ces faits, la Cour suprême, gardienne des 
formes protectrices, de la moralité des ac es de la justice, 
pourrait elle hésiter à admettre l'inscription de faux? 

Un arrêt qui la rejetterait dans des circonstances aussi gra-
ves équivaudrait à ceci : Il n'y a plus de nullité de formes; il 
est permis d'altérer les actes les plus solennels pour réparer 
les nullités qu'on y aura commises; le bénéfice n'en sera ac-
quis au condamné que sous le bon plaisir du greffier et tout 
autant que celui-ci ne s'en apercevra pas à temps; si la par-
tie intéressée les connaît, qu'elle les cache avec le plus grand 
soin, car on aura le. droit de les lui ravir. 
' Vainement le condamné dira : Quand j'ai déféré'à la cen-

sure de la Cour suprême l'arrêt qui me frappait , je le lui ai 
déféré tel qu'il était à ce moment même, valable contre moi 
ou nul pour moi ; il n'a pu être modifié, altéré depuis à mon 
préjudice. 

Un greffier lui répondra : C'est précisément parce que vous 
vous êtes pourvu en cassation que j'ai eu le droit de sauvegar-
der ma responsabilité en faisant d'une chose nulle une chose 
valable. Tant pis pour vous; il fallait ne pas vous pourvoir, et 
surtout il fallait ne pas venir m'avertir que votre intention 
était de vous prévaloir de la nullité en me la signalant. 

La morale ni la loi n'autorisent, ce nous semble un pareil 
système. 

Et à côté de l'altération de la minute, le déni de justice. 
On se rappelle que le sieur Pline Faurie s'est présenté le 26 

mars au greffe pour faire constater l'étal de la minute de l'ar-
rêt : on se rappelle aussi la réponse du greffier. 

Un fonctionnaire public, un dépositaire d'actes, n'a pas le 
droit de refuser de délivrer aux parties que ces actes intéres-
sent les extraits qu'elles réclament, sous prétexte qu'on pourra 
en faire usage contre lui. 

Les conséquences auxquelles on arriverait en sanctionnant 
les actes du greffier seraient véritablement la destruction de 
toutes les garanties résultant des formes prescrites pour la ré-
gularité des jugements. 11 serait loisible aux greffiers de faire 
périr, au préjudice des parties, les nullités acquises les plus 
radicales en les réparant après coup. Ils n'auraient- le de-
voir de se préoccuper de faire une rédaction valable des juge-
ments et arrêts que tout autant que ces actes seraient l'objet 
d'un pourvoi en cassation. Et après ce pourvoi déclaré, ils 
garderaient encore le droit de réviser leur rédaction et de la 
mettre en harmonie avec la loi. 

Dira-t on qu'au fond et en réalité tout s'est passé régulière-
ment ? 

Nous répondons : 
r II en est d'un jugement comme de fout autre acte : il peut 
être nul par vice c'o forme. Par exemple, la rédaction des 
jugements doit contenir, entre autres choses (art. 145 Code de 
proc), les noms des juges; le jugement serait nul si les noms 
des juges ne s'y trouvaient pas. 

Serait-on admis à prétendre que ce jugement qui, tel qu'il 
a été rédigé, ne dit pas par quels juges il a été reudu, l'a bien 
été cependant par les juges compétents et en nombre légal? 
Mais ce n'est pas là qu'est la question ! On ne conteste pas 
qu'au fond tout se soit passé régulièrement; mais ce qui n'est 
pila I CgUtii^i , v^-^ov „ _i . «
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la-minute, sur le registre destiné à le constater. Ce que l'on 
critique, ce n'est ni la décision en soi, ni la composition du 
Tribunal, c'est la rédaction du jugement, qui n'est pas confor-
me à la loi. Le fait est ce qu'il est; mais il no s'agit pas du 
fait, il s'agit de l'acte. Uu testament authentique est produit, 
la volonté du testateur est bien manifeste, mais la dictée n'a 
pas eu lieu, il tombe. 

Or, dans l'espèce, 1 arrêt était-il régulier, était-il conforme 
aux prescriptions de l'article 196 du Code d'instruction cri-
minelle et de l'article 7 de la loi du 20 avril 1810? Non; il 
l'est devenu, sans doute, mais il ne l'est devenu qu'après coup 
et par le résultat d'un faux. C'est là un fait dont le deman-
deur eu cassation offre de faire la preuve par la voie de l'in-
scription de faux. Or, nous osons le dire sans craindre de 
manquer de respect à la Cour suprême, ou bien notre inscrip-
tion sera admise, ou bien il faut rayer cette procédure de nos 
lois. 

La jurisprudence de la Cour suprême a admis l'inscription 
de faux dans des circonstances beaucoup moins favorables. Et 
en la rejetant dans une espèce jugée par elle le 12 septembre 
1851, elle a pris le soin de constater que c'était parce que l'er-
reur sur la minute avait été réparée 1° avant l'enregistrement 
de l'arrêt; 2" avant que l'expédition eût été délivrée. Elle a 
considéré que, dans ce cas, les choses étaient encore entières et 
que le bénéfice, do la. nullité n'était pas encore acquis au de-
mandeur en cassation. 

Mais, dans notre espèce, la situation est toute différente, et 
nous nous emparons en notre faveur de cet arrêt. Les altéra-
tions ont eu lieu après l'enregistrement de l'arrêt attaqué et la 
délivrance de l'expédition. Un droit élait acquis de l'aire pro-
clamer la nullité par la simple comparaison de la minute avec 
l'expédition; le demandeur en cassation avait hautement ma-
nifesté l'intention de se prévaloir de l'article 7 de la loi du 20 
avril 1810, appliqué par de nombreux arrêts, portant qu'un 
jugement est nul s'il a été rendu avec le concours d'un juge qui 
n'a pas assisté à toutes les audiences de la cause. La preuve en 
était là, irrécusable, authentique, il la signale lui-même, plein 
de confiance dans l'immutabilité des actes écrits sur les regis-
tres publics, elc'est alors qu'on la lui enlève au moyeu d'un 
faux ! 

Le sieur Pline Faurie demande qu'on lui restitue la posi-
tion qu'il avait le 26 mars. Tous les jours, la Cour de cassa-
tion juge que les minutes peuvent être produites pour recti-
fier les erreurs qui peuvent se trouver dans les expéditions, et 
que, dans ce cas, la nullité invoquée tombe de plein droit; si 
la minute fait foi contre le condamné, elle doit taire foi pour 

. lui : c'est de toute justice. 

Le demandeur en cassation conclut donc à ce qu'il plaise à 
la Cour admettre l'inscription de taux, ordonner l'apport de 
la minute et surseoir au fond jusqu'à ce qu'il ait été instruit 
sur l'incident. 

Mais la Cour, sur le rapport de M. le conseiller de 

Glos, et conformément aux conclusions de M. l'avocat-

général Bresson, a repoussé la demande en inscription de 

faux en se fondant sur ce qu'elle ne pourrait avoir pour 

résultat de prouver que la minute de l'arrêt ne fût pas si-

gnée par MM. les conseillers Larouvrade et Venaneie, qui 

avaient réellement participé à l'arrêt, et a renvoyé la cau-
se à quinzaine pour être plaidé au fond. 

CONTRAT DE MANDAT OU DE DÉPÔT. — VIOLATION. — POUR-

SUITES CORRECTIONNELLES. — COMMENCEMENT DE PREUVE 

PAR ÉCRIT. — PREUVE TESTIMONIALE. 

Les Tribunaux correctionnels comme les Tribunaux ci-

vils sont tenus, lorsqu'ils sont saisis de poursuites correc-

tionnelles en abus de mandat ou de dépôt de sommes ex-

cédant une valeur de 150 fr., d'examiner préjudiciellement 

et avant tout débat s'il y a commencement de preuve par 

écrit et si la preuve testimoniale esl admissible aux ter-

mes des articles 1341 et 1347 du Code Napoléon. _ , 

Cassation, sur le pourvoi de François Cillibert, d'un ar-

rêt de la Cour impériale de Bordeaux, chambre correction-

nelle, du 5 janvier 1853, qui a rejeté une exception pré-

udicielle tendant à faire statuer d'abord sur la recevabilité ) 

de la preuve testimoniale. 

M. Aylies, conseiller rapporteur ; M. Bresson, avoerit-

général, conclusions conformes; plaidant M" Mathieu bo-
det, avocat. 

DÉLIT DE PÈ:iIE. — EAUX DES PARTICULIERS. ACTION 

PUBLIQUE. 

Le ministère public a qualité pour poursuivre d'offi-

ce lous les délils de pêche fluviale sans distinction, ceux 

commis au préjudice des particuliers aussi bien que ceux 

commis au préjudice de 1 Etat. La loi du 15 avril 1829 sur 

la pêche fluviale n'ayant pas dérogé aux principes du droit 

commun écrit dans les articles 1" et 4 du Code d'instruc-

tion criminelle, qui investissent le ministère public du 

droit absolu de poursuivre d'office la répression de lotis 

les délils, il y a lieu de s'y référer et de lui maintenir le 

droit de faire constater ces sortes de contraventions et 

d'en saisir le Tribunal de répression. (Voir arrêt du 17 oc-
tobre 1838.) 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public près le 

Tribunal de Lons-le-Saulnier, d"un jugement de ce Tribu-

nal du 17 mars 1853, qui a refusé au ministère public le 

droit de poursuite et a relaxé les sieurs Jacquot et Eu-
vrard. 

M. Auguste Moreau, conseiller-rapporteur; M. Bresson, 
avocat-général, conclusiens conformes. 

COUf\ D'ASSISES DE LA SF1ME. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 3 juin. 

TENTATIVE DE VOL COMMISE PAR PLUSIEURS INDIVIDUS, LA 

KU1T, DANS UNE MAISON HABITÉE ET AVEC VIOLENCES. 

L'accusé Lionnet, contre qui est dirigée cette grave ac-

cusation, est un jeune homme de vingt-deux ans, qui sem-

ble à peine avoir cet âge; son apparence est inoffensive. 

On va voir par les faits qu'expose l'acte d'accusation, 

combien Lionnet est différent de ce qu'il paraît être. 

Cette pièce de l'instruction est ainsi conçue : 

« Pendant la nuit du 21 au 22 février 1853, vers une 

heure, tes nommés Choutet et Droit, journaliers, causaient 

devant la maison rue de Charonne, 80, où demeure Chou-

tet. Ils furent tout à coup attaqués par trois malfaiteur^ 

1 un d'eux saisit Droit par les épaules et lui porta trois 

coups de tête dans la poitrine. Effrayés de cette brusque 

aitaque, Choutet et Droit se réfugièrent dans l'allée de la 

maison habitée par Choutet; mais les trois assaillants y pé-

nétrèrent à leur suite, malgré la vive résistance qui leur 

fui opposée. Celui qui déjà avait frappé Droit, enlra le 

premier et saisit Choutet à la gorge, en disant : « Il faut 

que je te tue? » En même temps, il lui porta un coup vio-

lent sur l'œil gauche et l'accabla de coups de pied et de 

coups de poing. Le sang jaillit par le nez. 

« Pendant que Choutet était ainsi frappé, un autre indi-

vidu le tenait par sa cravate pour l'empêcher de se défen-

dre; il fut renversé par terre et toutes ses poches furent 

fouillées pour s'assurer s'il n'avait pas d'argent. Le vol ne 

put être consommé, car Choutet n'avait sur lui aucune 

pièce de monnaie. 

« A ce moment, une ronde de police survint et accourut 

aux cris poussés par Choutet et Droit. Deux des malfai-

teurs parvinrent à s'échapper; le troisième, longtemps re-

tenu avec énergie par Choutet, ne put gagner la rue et se 

cacha dans le haut de l'escalier de la maison. Il y fut dé-

couvert et arrêté; c'était l'accusé Lionnet. Il opposa la 

plus vive résistance aux agens de la force publique, qui 
maintinrent cependant sou arrestation. 

« Dans l'instruction, Lionnet a prétendu qu'il dormait 

dans l'allée de la maison, et qu'il n'avait pris aucune part 
a rauatjuc; Uuui Gtiuut^i c.t Dt-oit avuieiii CtO -*îotînico , 

mais les sergents de ville affirment que Lionnet a été saisi, 

non dans l'allée, mais bien dans l'escalier, et Choutet et 

Droit l'ont reconnu d'une manière positive comme étant 

celui qui les avait frappés Tun et l'autre, et qui avait fouillé 

dans les poches de Chouiet. Ce dernier avait une blessure 
assez grave à l'œil gauche. » 

A l'audience, Lionnet persiste dans ses dénégations; 

mais elles sont restées impuissantes devant les dépositions 

précises et cireonslanciées des victimes de la brutale ag-

gression, et sur le réquisitoire de M. l'avocat-général Os-

car de Vallée, il a été déclaré coupable sur tous les chefs, 

sans circonstances atténuantes, et condamné à huit années 
de travaux forcés. 

La défense de Lionnet a été présentée par M" Roguet, 
avocat. 

vint le consulter pour une maladie dont lui et ses quatre en-

fants se trouvaient atteints; les médecins n'avaient pu les 

guérir. Le sorcier ordonna au malade de se rendre à la 

chapelle du Chêne (Sarlhe), de prendre, à la fontaine qui 

est près de l'église, deux crapauds, de les rapporter chez 

lui, de les tuer et de les placer dans sa maison. 

Ce remède devait être infaillible; on l'exécuta ponctuel-

lement Les docteurs en médecine, qui savent tant de cho-

ses, ignorent sans doute ce remède efficace. 

La femme Foin se croyait frappée d'un sort que des en-

nemis avaient jeté sur elle ; son mari alla consulter Prou 

qui voulut voir la malade. Il reconnut la réalité du sort 

jeté sur elle ; il n'ordonna aucun remède extérieur, cl 

promit de la guérir par l'effet seul de sa mystérieuse puis-

sance. Mais, hélas! la puissance de Prou fut en défaut 

cette fois; les souffrances de la femme Foin continuèrent, 
et le sort garda toute sa malheureuse influence. 

Un fait plus curieux encore a été dévoilé à la justice ; il 

peut donner une idée de la foi aveugle que le héros du 
faubourg avait su inspirer. 

Un nommé Lévêquè était en procès avec un de ses pa-

rents; on dit que les haines de famille sont les plus terri-

bles; en voici la preuve. Lévêque alla voir Prou et lui de-

manda ce que son procès devien Irait. Celui-ci, qui pré-

tend posséder une seconde vue bien supérieure à celle de 

Robert- Houdin, reconnut immédiatement que Lévêque élait 

malade, et que cette maladie lui avait été donnée par son 

ennemi. Il fournit au crédule Lévêque le moyen de tirer de 

son parent une vengeance éclatante. Voici la recette : 

« Prenez, lui dit-il, un cœur de bœuf, enfoncez dedans 

neuf clous et neuf épingles, renlermez-vous chez vous, 

fermez hermétiquement portes et fenêtres, recommandez 

à vos amis de ne pas sortir de chez eux pendant toute la 

nuit; puis, ainsi renfermé, vous vous tournerez vers le 

couchant, vous ferez brûler à petit feu le cœ ir do bœuf 

pendant toute la nuit, et vous prolongerez l'opération de-

puis minuiljusqu'au lever du soleil. Toutes les souffran-

ces qu'éprouvera le cœur de bœuf, le cœur de votre enne-
mi les éprouvera pareillement. 

On suivit de point en point la recette du barbier. Mais 

les voisins, avertis de rester chez eux, eurent bien soin de 

n'en rien faire; la curiosité a été de tout temps le défaut 

de notre espèce; le but mystérieux des préparatifs faits 

par les éponx Lévêque ne tarda pas à être conu de tous. 

Des jeunes gens, dignes enfants de notre siècle de scepti-

cisme, osèrent même se rendre devant la maison des époux 

Lévêque; 1s ils clouèrent portes et fenêtres do manière à 

empêcher les propriétaires de sortir de chez eux ; puis, 

l'un des jeunes gens cria d'une voix plaintive : « Cessez ! 

cessez ! cessez ! «Cette voix plaintive était réputée celle 

du malheureux parent en procès avec Lévêque, qui, tandis 

qu'on conspirait dans l'ombre contre son repos et sa santé, 

et que de jeunes incrédules feignaient de souffrir à sa place 

d'horribles tortures, dormait d'un profond sommeil et rê-

vait sans doute que son procès était gagné. 

Le barbier qui donnait de si terribles consultations 

exerçait souvent son art gratuitement, il faut lui rendre 

cette justice, et par un amour désintéressé pour la science. 

Mais s'il ne demandait rien, il ne refusait pas les gratifi-

cations qu'on croyait devoir lui offrir. 

Le Tribunal, qui croit peu aux sorciers, mais beaucoup 

aux escrocs, a vu dans ces faits un délit prévu par le Code 

pénal et condamné, en conséquence, le barbier à quatre 
mois d'emprisonnement. 

l'ami ajoutait : Ta protégée n'y perdra rien car k 

Cdperai d elle. » M. Bardonneau ajouta: « Mon „m 
pas malheureux 

m 'oc, 

. c'est une demoiselle deTin^L"'6* 1 

probablement mon ami se mariera avec elle narU '
 et 

M- François, enthousiasmée de M. Bardonneau ""^ 

gré le désappointement et les chagrins du vovaue n
 ma|

~ 
la prop 'Sinon qui lui fut faite de meubler avec lui' \>N* 

i 1,800 francs de la rue Montaigne Elle 
rail les sous-locations, 

resterait propriétaire des meuhi
86

' 
qu on achèterait avec son argent ; cl enlîn elle prélè

 6s
-

1,200 francs sur les produits de la maison louée nrrlT
ait 

qui devaie.it être considérables. '
 1

 ^Us 

Pour abréger, M^' François a versé 3,000 francs 

les mains de Bardonneau, qui lui écrivait le 7 (]-,„
 er

*}
re 

1851 : « L'amour purifie tout. » Avec cet argent
 fe 

ques meubles ont été achetés, puis revendus ; IV- ' ^ 
n'a pas été loué ; alors Bardonneau a proposé .l } f«rtem

eni 
Fran. 

,a>cs par elle, n 
I I I li h _II , ** 

en-

a 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ANGEBS. 

ESCKOQCEIUR ET SOKT1LÉGE. 

Dans notre siècle de lumières, où les esprits ne pèchent 

plus en général par excès de crédulité, on voit cependant 

des hommes assez habiles pour persuader aux autres qu'ils 

possèdent un pouvoir magique. C'est le moyen d'exploiter 

la bourse de ceux qui ont la simplicité d'aller consulter 

ces prétendus devins. Certaines gens à la campagne cseienl 

aux sortilèges, plus peut-êlre qu'à l'Evangile; et bien des 

gens de la ville sont campagnards sur ce point. 

Le Tribunal d'Angers a, dans une de ses dernières au-

diences, condamné un prétendu sorcier qui, depuis long-

temps, exploitait la crédulité et la bourse des habitants des 

campagnes voisines. Le récit de cette affaire devrait éclai-

rer les personnes assez simples pour aller consulter les de-

vins, qui ne sont après tout que d'habiles escrooa. 

Narcisse Prou habitait le faubourg Saint-Michel à An-

gers; il exerçait la profession de barbier et y joignait 

celle de devin. Les perquisitions de la justice ont fait trou-

ver chez lui divers ouvrages de sorcellerie, des instru-

ments à l'usage de sa profession, un jeu de cartes destiné 

à faire connaître aux jeunes filles l'époux qui leur est des-

tiné, et un jeu de dominos qui avait la propriété de faire 

distinguai au sorcier les femmes mariées d'avec les au-

tres, lorsqu'elles cherchaient à le tromper sur ce point. 

De toutes parts on venait consulter Prou ; sa réputation 

s'étendait au loin. Le faubourg Saint-Michel ne jurait que 

par lui. Un vol était-il commis, la victime venait consul-

ter le grand sorcier pour connaître le voleur. Prou s'en-

dormait dans son fauteuil, et comme il mêlait le som-

nambulisme à la sorcellerie, il donnait alors sa consulta-
tion. 

Un objet précieux était-il perdu, on n'avait d'espoir que 

dans la science de Prou. Le sieur Château avait perdu un 

furet; vile il alla trouver Prou ; celui-ci lui prédit que le 

furet se retrouverait; Par un heureux hasard, le furet se 

retrouva; il n'en fallut pas tant pour donner aux habitants 

du faubourg Saint-Michel une foi aveugle dans la mysté-
rieuse puissance du barbier. 

Une vache cessait-elle de donner du lait, on allait con-

sulter Prou, qui conseillait à la laitière de perler sur elle 

une queue de lézard, et la vache ne pouvait plus se refuser 
à donner du lait avec abondance. 

Laissant aux médecins vulgaires que recommande la 

Faculté le soin de guérir les maladies de cette vile portion 

de îious-même qu'on appelle le corps, le célèbre Prou s'é-

tait réservé de trader les maladies bien plus intéressantes 

qui atteignent l'imagination. Uu si noble îô'.e élait seul à 

la hauteur de son talent. Si Werther et René l'eussent con-

nu, que seraient devenus Cœlhe cl Chateaubriand ? 

Plein de foi dans 1 habileté du sorcier, uu sieur Collier 

CHRONIQUE 

PARIS, 3 JUIN. 

Nous avons inséré, dans notre numéro du 1" mai 1853, 
une sommation qui nous était faite par un sieur Bardon-

neau, demeurant à Paris, rue Lavoisier, n° 20, condamné 

à une année de prison par la 6' chambre du Tribunal de 

police correctionnelle, pour avoir escroqué une somme de 
3,000 fr. à une dame François. 

Le sieur Bardonneau a interjeté appel de ce jugement. 

Aujourd'hui l'affaire est venue devant la Cour (chambre 

des appels correctionnels), présidée par M. d'Esparbèsde 
Lussan. 

M. le conseiller Halon a présenté le rapport do l'affaire, 
d'où résultent les faits suivants : 

Bardontieauest un homme de 40 ans; il est veuf; il a des 

nièces. Son existence a couru des fortunes diverses : il a été 

militaire, il a été conducteur des ponts et chaussées, il a été 

clerc de notaire, il a été fabricant de cuir végétal, il a été 

entrepnneur de sous-locations meublées. Si on insiste sur 

sa qualfé de commerçant en cuir végétal, il reconnaît qu'i 

n'a jamais eu de patente, que les oulils servant à la fabri-

cation ont été saisis, qu'ils sont restés deux ans en sé-

questre, qu'ils sont vendus; mais il déclare avoir des li-

vres paraphés par le Tribunal de commerce. Il ajoute que 

la fabrique dont il était le chef a été établie à Montmartre, 

puis rue delà Réforme. Il aune habitation rue de Cour-

celles, 30 ; il jouissait d'un appartement rue Montaigne, 

27, et devait payer un gros loyer de 1,800 fr. Pour établir 

son honneur et sa probité, il produit des certificats. Les 

sommiers judiciaires ne parlent pas de lui; il n'a élé arrê-

té qu'une fois, sous une inculpation b en légère ; c'était 
après l'insurrection de juin 1848. 

L'affaire importante de Bardonneau est dans la location 

de l'appartement de la rue Montaigne. 11 voulait, dit-il, 

ac.ieter des meubles, en garnir cette maison et la louer en-

suite. Il lui manquait seulement une gouvernante. Il la 

chercha par le chemin de la publicité. A la quatrième page 

de la Presse il insérail, en octobre 1851, l'annonce sui-
vante : 

« On demande, pour tenir une maison, une jeune dame 

« libre, honorable et instruite, pouvant disposer de 6,000 

« bancs. S'adresser franco à M. J. B..., rue Montaigne, 
« 27. » 

M™" François, propriétaire à Culz, veuve depuis quatre 

années, fut séduite par cette proposition de tenir une mai-

son. Elle écrivit à l'adresse indiquée et reçut bientôt une 

réponse. Ou lui disait que la personne qui remplirait les 

conditions demandées serait à la tète de la maison de M. 

Bardonneau, homme veuf d'une dame de la plus haute dis-

tinction {sic); « qu'elie aurait à faire tous les reeouvre-

« nients, sou pour sa maison de commerce qui était une 

« fabrique de cuirs vernis, soit pour ses propriétés, ainsi 

« que pour tenir les livres s'il rouvrait sa fabrique. » 

Celle première proposition n'eût pas de suite; M"" Fran-

çois n'avait que 2,000 francs à offrir et n'était pas assez 
jeune. 

Mais voici qu'un mois, après M. Bardonneau écrit de 

nouveau à M™' François. La position d'un dépôt de vin 

pourrait-elle lui convenir? Un de ses amis était veuf, il 

pourrait la mettre à la tête de la maison. M
me

 François fe-

rait les recettes, toutes les recettes; mais il était indispen-

sable de verser un cautionnement de 5 à 6,000 fr. La ré-

ponse d'ailleurs ne devait pas se l'aire atlendre. Bar ton-

neau datait 28 novembre et il fallait arriver à Paris le l" 

décembre au plus lai d. M"" François aussitôt prit la voi-

lure ;_ mais elle se heurla chez M. Bardonneau con-

tre l'exhibition d'une lettre de cet ami si cher, annoncé 

dans la correspondance. «Je te remercie, disait cet ami, 

des démarchés que lu as faites pour me procurer une 

dàtne. Tu sais que j'avais des propositions en vue pat une 

dame qui me paraissait li és convenable, cl je l'ai acceptée 
hier soir. » Celait un vrai malheur; mais réparable, car 

çois de lui abandonner les 3,000 francs 

lui a envoyé des modèles de lettres par lesquelles clf™ 

gageait à lui payer des dommages-intérêts. Mcmed'r 

assignée devant le Tribunal de commerce, parce qu'ell
 1 

raissait hésiter à accepter ces offres. P
a 

Alors M™* François s'est décidée, elle aussi à solli 1 

l'intervention de la justice. Elle a assigné dire'cterne tn 
vaut le Tribunal correctionnel M. Bardonneau, et y 

le réquisitoire du ministère public, une instruction
3

'
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' 

ordonnée. Elle a constaté l'ensemble des faits qui
 a

-
e
.^ 

dent. Prece-

P ir suite, le Tribunal (6" chambre), à la date du 8 

1853, a déclaré Bardonneau coupable d'escroquerie Tr* 
condamné à une année d'emprisonnement et 50 f

r
 # 

monde. Le Tribunal a, en outre, condamné Bardonn 

t par corps, à payer à la dame François la somm^!?' 
,000 fr.

 e de 

Après ce rapport, la Cour a entendu M" Busson «»„ . 
de Bardonneau. '

 av
°

Cf,t 

M. l'avocat-général de Gaujal s'est borné à demander 
la confirmation du jugement.

 r 

M' Desfossés, avocat de la dame François, parlio civile 

a commencé à développer ses conclusions. La Cour l'a in' 

terrompu et a rendu un arrêt qui confirme la condamna-

tion à une année de prison, 50 fr. d'amende et au paie-

ment de 3,000 fr., prononcée par les premiers jui'es. 

— Il résulte d'un procès-verbal du 28 décembre der-
nier, que la pharmacie sise à Montmartre, rue de Lévis 

2, était tenue à cette époque, non par un pharmacien mais 

par un élève, le sieur Raynaud, lequel a déclaré qu'il gé-

rait l'officine pour le compte du sieur Decoster, établi 

herboriste, rue du Four-Saint-Germain, 43, qui n'en était 

encore qu'acquéreur conditionnel, conjointement avec un 
sieur Espaignae, ancien pharmacien à Brie. 

Le sieur Raynaud a déclaré que seul il dirigeait la phar-

macie, qu'il n'y restait que le jour, et qu'un homme de 
peine y couchait seul pendant la nuit. 

Les professeurs délégués ont constaté que diverses sub-

stances vénéneuses n'étaient pas tenues sous clé. 

Ils ont, en outre, saisi un remède secret, désigné sous 
le nom de pilules Morison. 

La fermeture de l'officine a immédiatement été ordon-
née. 

Le sieur Espaignae est décédé depuis le procès-verbal. 

Traduits devant la police correctionnelle, les sieurs De-

coster et Raynaud, ont été condamnés : 1° pour exercice 

illégal de la pharmacie; 2° pour préparation et vente d'un 

remède secret, le premier à 100 francs d'amende, le se-

cond à 50 francs ; Decoster à une seconde amende de 100 

francs, et Raynaud à une amende de 50 fr., pour n'avoir 
pas tenu les poisons sous clé. 

Le Tribunal a condamné ensuite les sieurs Troncin, doc-

teur en médecine, 12, rue d'Angoulême, Cressent, phar-

macien, 32, rue Ménilmontant, et Leroy, pharmacien, 13, 

rue d'Anti:), chacun à 200 fr. d'amende, pour avoir vendu 

un remède secrel désigné sous le nom d'Eau du docteur 
Troncin. 

A la même audience, le sieur Lamy, herboriste, 137, 
rue Moulfetard, a été condamné à 25 fr. d'amende pour 

avoir, n'étant pas pharmacien, préparé et vendu des pré-

parations pharmaceutiques. 

— Ont été condamnés aujourd'hui par le Tribunal cor-
rectionnel : 

Le sieur Pécheux, boucher, route de Poissy, 44, à Ivry, 

pour avoir vendu aux militaires do la garnison du fort 

d'ivry, de la viande d'une vache abaltue eu état de pliihi-

sie pulmonaire, à six jours de prison et 50 fr. d'amende; 

Le sieur Raudraul, épicier; rue des Martyrs, 10, pour 

avoir trompé un acheteur en lui livrant 120 grammes de 

sucre pour 125, à 30 fr. d'amende; 

Le sieur Villier, épicier, 89, rue Saint-Lazare, même 

tromperie, 30 fr. d'amende ; 

Le sieur Prévotet, boucher, 6, faubourg Montmartre, 

pour déficit de 70 grammes de viande au préjudice d un 

acheteur, à 20 fr. d'araende ; , 

Enfin, le sieur Délient, marchand de peaux, ii,
 rue

,,' 

Deux-Eeus, pour détention de faux poids, à 25 tr. ua.-
mende. 

— Dans la soirée- du 3 mai, le 7' régiment de
 âl

'f
oni

' 
en garnison à Melun, fut ému par une scène de violence 

graves exercées sur la personne de l'un des plus ancien^ 

sous-officiers de l'armée, décoré de la croix delà Legion-
■ Le mare-d'Honneur, qui fut viclime d'un vol d'argent. Le mai 

chal-des-logis Fissabre, après avoir passé une partie 

clans la caserne de 

et pa-
la journée dans la campagne, rentra 

sept à huit heures du soir; il était déjà un peu gai 

raissait disposé à prendre du repos. Au moment d ouv 

la porte de sa chambre, le dragon Schlégel lui bi
 Tm

.
ei quer qu'il était couvert de boue et lui offrit ses serv 

pour le brosser. . •
 nt 

Fissabre accepta, et Schlégel, en homme compia'M" , 

se mit à nettoyer son supérieur. « Savez-vons celte 
m'chal'logis, que vous enavt.z diablement attrape de 

pâtée blanchâtre! — Posssible, répondit le vieux 

officier. — J'parie, m'chal'logis, que si vous n
 av

^
oin9 

dans q'ique carrière ou four à plâtre, vous avez au » 

poursuivi un gibier femelle du côté de Vaux ou au 

des Charlretles ! »» Et, tout en tenant ces propos, •
eor<

.?,
e 

Schlégel enveloppait son chef d 'un nuagede P
0US

*
ieuX 

« Dragon, vos discours sont superflus. — C'est q les ^ 

renards aiment les poulettes. — Dragon, vous N'
1
. , . ^ 

moustache grise ; allons, brossez toujours.^ » Et °
o0i 

prenant .l'autre jambe, recommence la même
 0

f~T
ttrft

jg 
« Ah ! si j 'étais tant seulement m'gis'chef, je vous «|

 n 
non lias à la salle de police, mais je vous amender» 

-Dragon, d'as soif et t'as la n»» W"JJ 

a lu iras chercher ton camarade 
hlégel leva la w 

litre à la cantine 

finis bien vile, pu 

je m'inflige l'amende de deux litres. » Sehleg 

d'un air stupéfait et s'écria : « Vive l'm'chal 

il donna le di 

forme du vieux troupier, il s'élança à la 1 

gonMay. Dès qu'il l'eut aperçu
 : 

'logis ■ 
puis 

uni' 
étrille, et ayant Jjjjijç 

1 eut 

l'invitait à venir 

il l'app 
manger 

ela, et il. Un J 
pièce ae une <(iie Fissabre 

Pe«dEstants après, les deux dragons .P«"*2J^-
à la cantine, mangeant .cl buvant aux Irais au , j^jre 
des-logis, qui, assis à leur table, se conte.. Ui

 de

 f leS 
sec et souvent. Ou prit du café on but *Ijg^g les 
têtes -étaient échauffées. A dix heures, 1 Hall" uu 

lieux ; le vieux maréchal -des- logis «il «g"^ W"" 
!ut Schlégel ( 1"' pour monter dans sa chambre; ce 

fut son bras. Une l'ois arrivés à leur destination, une lutte 
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„ vol fut commis. Les gémissements de iïissa-
t .1...-. <->U n inl\i<nj n ni i ma • nn vm I a ut lie"' ,

lltcll
,l (is des chambres voisines; on vint à lui 

vo
(,,[

 „irir il était ensanglanté, cl il indiqua Sclilé-

flrns»— , ; |'
a
utcur rte rallenlat suivi de vol dont il 

el^victitne. 

ven*'
1
 " uViucnee, jeau ocinugci, um

3
uu 

• sait aujotird hui devant le 2" Conseil de guerre 
Reparais • ^ |

e co
i,

)n
el tle Mariimproy, sous la double ae 

it^
6
 ''î\ voies de fait avec effusion de sang sur 

prieur 

Jean Schlégel, dragon de 1" classe, 

un 8ii-

t
 j

c
 vol au proju lice du sieur Fissabre. 

, |., lecture des pièces par M. Cartelier, greffier 

Ap^f ■ „ M. le président procède à l'interrogatoire do 

i
13

'
1

;' Celui-ci a soutenu qu'il n'avait ni frappé ni volé 

M^f'lmi des-logis, qui s'était blessé lui-même en tom-

b*"
1
' .'.c'ual-des logis Fissabre, entendu à l'audience, a 

i^'T 'au contraire, que, resté seul avec lui dans sa 0»rc î gcblégel l'avait terrassé, frappé violemment et 

pfi-'i 'enlevé tout l'argent contenu dans sa bourse. 

"" 1 *>urs témoins ont été ensuite entendus, 

il', commandant Plée, commissaire impérial, après 

-, nnelé dans son "réquisitoire les circonstances fâ-

(V;
 T

& dans lesquelles le maréchal-des-logis s'était placé 
lliel

'
S
vis de ses inférieurs, déclare qu'en ce qui concerne 

P? 8 Ls de fait envers un supérieur, il s'en rapporte à la 

'
eS

!° du Conseil; mais il conclut à ce qu'il soit fait à 
Sh^nel l'application d'une peine sévère en répression du 

I dont il s'est rendu coupable. 

i Conseil, après avoir entendu M" Roberl-Dumesnil, 

j' i»re l'accusé non coupable de voies de fait envers son 

étïeur, et le reconnaît coupable de vol envers le maré-

!u-des-!ogis Fissabre. lin conséquence, le Conseil l a 

coiidiiranc à la peine de deux, années d'emprisonne-

ment. 

Un jeune homme logé rue de Bréda avait élé reeem-

ê û victime d'un vol dont les auteurs, après s'être intro-

duits chez lui à l'aide de fausses clés, s'étaient emparés 

non seulement de l'argent, des bijoux et autres objets de 

«uelqiflj valeur qu'ils y avaient trouvés, mais même de son 

jL
c
 de corps et de sa garde-robe. 

(Jejwine homme qui, dès le lendemain du vol, avait fait 

sa déclaration au commissaire de police de la section de 

IaKoniaine-Saint-Ceorges, passait avant-hier rue des Pe-

tits-Champs lorsqu'il lui sembla reconnaître, à l'étalage 

{un marchand d habits, un élégant gilet qui lui avait ap-

partenu. H entra dans la boutique, examina ce gilet, et 

ton certain qu'en elfet c'était un des objets qui lui avaient 

été voles, il alla prévenir le commissaire qui, en consul-

at le livre d'achats et ventes du marchand, constata que 

ecl objet avait été vendu à celui-ci par un jeune homme 

de vingt-cinq ans, domicilié à Batignolles. 

Cet individu fut arrêté, et dans la perquisition que l'on 

lit dans la chambre qu'il occupait, on trouva une reconnais-

sance du Mont- de-Piété constatant l'engagement d'un 

manteau Talma appartenant comme le gilet au plaignant, 

et volé de même à son domicile. Interpellé sur l'origine de 

tes deux objets, le jeune homme de Batignolles a préten-

du les avoir trouvés près de la barrière de la Bienfaisance, 

le long du mur d'enceinte. En attendant que cette alléga-

tion soit vérifiée, il a été mis à la disposition de la justice 

tous prévention de complicité de vol qualifié. 

VARIETES 

lUIUSrnUDE.VCE DU DIX-KEUVIÈME SIÈCLE, 00 TADLE GÉNÉRALE 

ALPHABETIQUE ET CHRONOLOGIQUE DU RECUEIL GÉNÉRAL DES 

LOIS ET DES ARRÊTS , par L.-M. D EVILLENEUVE et P. ClL-

BERT (4 vol. in-4" ; Paris, à l'administration du Recueil, 
rue de Savoie, n° 6). 

Lorque la législation d'un peuple date déjà de plus d'un 

ilemi-siècle, on peut affirmer qu'elle ne se compose plus 

seulement des textes que le pouvoir législatif lui-même a 

iwaulgués; il s'est toujours formé, à côté de ces textes, un 

i)é|iôt de décisions et de maximes (i) qui en sont devenues 

lis accessoires nécessaires et le complément indispensa 

Me. C'est là un fait qui s'est produit dans tous les temps 

si citez tous les peuples, avec des caractères plus ou moins 

diBérenls sans doute, suivant la différence des époques, 

te mœurs et des institutions politiques, mais toujours et 

partout avec le caractère imposant d'une nécessité publi 

1
U
«.... propter utilitatem publicam, disait Papinien pré 

«sèment à l'occasion de l'édit du préteur (2). C'est qu'en 

™el les préteurs, à Rome, par leurs édits successifs, re-

présentaient, dans sou expression la plus élevée, celte 

Puissance auxiliaire de la puissance législative : adjuvan-

"'iWi supplendi, vel corrigendi juris civilis gratiafi). 

. Tel fut aussi, sous quelques rapports, dans notre an-

tienne monarchie française, le rôle des Parlements, qui, 

l'ar leur pouvoir réglementaire, se trouvaient associés 

., u) Portalis, Discours sur le titre préliminaire du Code 
•>oléon. 

(M) b. 7, § 1, Dig. dejuttitia eljure. 

1 "l'^aae-îssttzswmmsmmmœiïrtxF? \*z&^œ^imœ£&&œgaeBsi 

dans une cerlaine mesure à l'exercice de l'autorité légis-
lative. 

Et si, dans nos institutions modernes, le pouvoir légis-

latif et le pouvoir judiciaire sont plus distincts et plus com-

plètement sépares (ce qui est assurément un très nofable 

progrès constitutionnel et un grand bien!), si la Cour de 

cassation cl les Cours impériales ne peuvent plus pronon-

cer par voie de disposition générale et réglementaire (4), 

il n'en est pas moins vrai que leurs arrêts, ceux là surtout 

qui émanent de la Cour suprême dont la haute mission est 

irécisément de fonder et de maintenir, dans l'interpréta-

tion de la loi, cette majestueuse et salutaire unité qui dis-

tingue aujourd'hui la loi elle-même, il n'est pas moins 
" rai, dis-je, que les arrêts de ces gran ' 

e recommandent par le plus sérieux ( 

u'ils forment, sur les questions qu'ils 

enta considérables; cl que, lorsqu'il •< 

vrai, dis-je, que les arrêts de ces grands corps judiciaires 

se recommandent par le plus sérieux caractère d'autorité; 

décident, des précé-

arrive qu'un certain 
nombre de décisions semblables et uniformes ont été ren-

dues sur le même point de droit, le sens auparavant dou-

teux et contestable de la loi se trouve ainsi désormais ir-

révocablement fixé : in ambiguitatibus quœ ex legibus 

proficiscuntur , rerum perpetuo simititer judicalarum 
auctoritas vicem legis obtinet (5). 

Ainsi l'avait déclaré l'empereur Sévère ; et très juste-

ment sans doute! car enfin, on ne peut pas plaider et re-

plaider sans cesse les mômes questions; la lutte, prolongée 

pendant un certain temps, finit par la nature même des 

choses, dans une sorte de lassitude et d'épuisement; et la 

soumission des opinions vaincues est en outre une néces-

sité sociale, qui doit, dans l'intérêt privé des familles 

aussi bien que dans l'intérêt général de l'Etat, diminuer 

d'autant pour l'avenir les^hances de contestations et de 
procès. 

Voilà les bienfaits de la jurisprudence! 

Nous savons bien que Montaigne a écrit quelque part 

« qu'après tant d'arrêts et d'interprétations, il ne nous 

« faut pas moins d'avocats et de juges que lorsque celle 

« masse de droit était encore dans sa première en-

« fance... 16). » Mais ce n'est point apparemment cette 

boutade du sceptique philosophe qui pourrait jeter de l'in-

certitude dans l'esprit des hommes sérieux qui ont spécia-
lement étudié ces graves sujets. 

Ce qui est plus surprenant et plus regrettable, c'estjde 

voir des jurisconsultes et des publicistes, el parfois même 

des plus illustres, s'élever aussi presque dédaigneusement 

contre cette traditionnelle autorité de la jurisprudence. 

L'ancien doyen delà Faculté de droit de Dijon, l'auteur du 

Traité des droits d'usufruit, n'a-t-il point, par exemple, 

consacré l'introduction de son remarquable livre à établir 

« que la science des arrêts n'est qu'une science de faits ;... 

« que la tête la plus remplie des souvenirs d'arrêts divers 

« doit être naturellement la plus vide d'idées sur les 

« grands principes du droit... » pour reprocher, en ter-

minant, avec une certaine dureté, aux avocats de son 

temps, de ne plus lutter qu'à coups d'arrêts (7) ? 

11 est vrai que M. Proudhon exprimait ces idées en 1824, 

à une époque où l'un des plus savants et des plus spiri-

tuels écrivains de la Thémis pouvait dire que la jurispru-

dence du dix-neuvième siècle (que l'on invoquait alors 

déjà prématurément peut-être en elfet) ressemblait fort au 

célèbre dictionnaire des arrêts futurs (8). 

Nous devons avouer toutefois que cette appréciation 

nous aurait paru, dans tous les temps, empreinte de beau-
coup d'exagération et d'injustice. 

Que veulent dire, en effet, ces mois : « que la science 

des arrêts n'est qu'une science de faits? » Est-ce donc que 

le droit n'est pas lui-même une science d'application? Et 

qu'est-ce qu'une science d'application , sans l'étude 

constante et approfondie des faits auxquels elle s'applique? 

Ces faits eux-mêmes d'ailleurs, que sont-ils autre chose 

que la révélation des mœurs, des besoins, des intéiêts et 

(les passions qui agitent la société? Et se peut-il que les 

jurisconsultes, lotis ceux dont la profession est d'appliquer 

ou d'enseigner les lois, demeurent étrangers au spectacle 

des faits sociaux que les lois ont précisément pour but 

de régir? Est-ce qu'enfin le droit, sous un rapport plus 

élevé, n'est pas lui-même une des branches de la science 

si difficile et si vaste du gouvernement des sociétés hu-

maines? E , de même que U législateur ne décrète les lois 

qu'en raison des habitudes et des besoins du pays qu'il 

gouverne, n'est-ce pas aussi pour les jurisconsultes une 

nécessité impérieuse d'étudier ces besoins et ces habitu-

des, d'en observer attentivement les caractères et les dé-

veloppements, afin de comprendre d'autant mieux la pen-

sée du législateur et de savoir quels intérêts il a voulu sa-
tisfaire, q iels périls il a voulu conjurer? 

Aussi i'autorité de la jurisprudence a-t-elle été, malgré 

ces résistances, universellement admise et reconnue. 

Quel avocat voudrait aujourd'hui conseiller un procès 

(4) Article 5 du Code Napoléon. 

(5) L. 38, Dig. de l'gibus. 

(6) D s lois. 

(7) Proudhon, t. I, préface, p. 17. 

(8) Ducaurroy, Thémis, t. VI, p. 113. 

sans s'être assuré d'avance de l'état de la jurisprudence, 

et même aussi de la doctrine, sur les quesiions qui lui sont 

soumises? Quel juge voudrait prononcer sa décision sans 

les connaître? Et parmi ces ho unies qui, dans leurs stu-

dieuses retraites, se vouent nu culte pur de la science, 

cujus merito quis nos sacerdotes appellet (9), quel est 

celui qui consentirait à se priver de ces précieux enseigne-

ments, qui répandent sur la science elle-même tant de ri-
chesses et de clartés? 

Et voilà pourquoi il faut rendre grâces aux jurisconsul-

tes courageux qui entreprennent la lâche si importante et 

si difficile de rallier tous ces éléments épars; déporter 

I ordre et la discipline dans cet entassement cl cette con-

lusion, où, par l'inévitable nature des choses, ils s'accu-

mulent d année en année, et dont les travaux patients et 

infinis offrent à nos faciles recherches, classés et réunis en 

un seul faisceau, tous les documents possibles, lois, ar-

rêts ou opinions, qui se sont successivement produits sur 

chacune des questions que peuvent soulever les différentes 
matières de notre droit. 

Telle est l'œuvre que MM. Devilleneuve et Gilbert vien-

nent de publier sous le titre de Jurisprudence du dix-
neuvième siècle. 

Les auteurs ont eux-mêmes expliqué,' dans une courte 

introduction, les circonstances qui les ont déterminés à 

faire ce travail, le but qu'ils se sont proposé d'atteindre et 
le mode d'exéculion qu'ils ont suivi. 

On sait que M. Devilleneuve est, depuis 1830, avec M. 

Carelle, le continuateur du Recueil de Strey, dont M. Gil-

bert est aussi l'un des principaux et plus assidus collabo-

rateurs. Or, deux causes ont surtout déterminé MM. De-

villeneuve et Gilbert à entreprendre le vaste travail qu'ils 

viennent de mettre au jour. D'une part, après avoir pu-

blié, en 1830, une Table Iriceunale, et en 1840 une Table 

décennale, il aurait fallu, en 1850, publier encore une 

IroisièmeTable, c'est-à-dire qu'il y aurait eu ainsi trois Ta-

bles partielles, et nécessité par conséquent, pour leurs lec-

teurs, de trois recherches successives, dans trois ouvra-

ges différents, afin de connaître le véritable état de la ju-

risprudence. D'autre part, ces recherches multipliées 

n'auraient môme pas encore fourni des résultats complets; 

car, depuis la refonte en ordre chronologique que les con-

tinuateurs de Sirey ont faite de l'ancien Recueil jusqu'en 

1830, sous le titre de Collection nouvelle, 20,000 arrêts 

nouveaux ont été ajoutés, auxquels la Table tricennale ne 

correspond pas aujourd'hui, 

MM. Devilleneuve et Gilbert ont donc justement com-

pris que le moment était venu de publier une Table unique, 

générale et complète. Ce n'est pas un répertoire de juris-

prudence ni un dictionnaire de droit qu'ils se sont pro-

posé de faire. C'est, disent-ils eux-mêmes, trop modeste-

ment sans doute, wn instrument de travail, et rien de plus. 

Leur but essentiel a été de fournir à tocs ceux qui sont 

mêlés au mouvement des affaires, ou qui se livrent à l'étude 

du droit, le moyen d'embrasser d'un seul regard et d'avoir 

immédiatement à leur disposition tous les documents qui 

se rattachent à la sciencedes lois, depuisl791 jusqu'à '1850, 

dans le cours de cette période la plus remplie peut-être 

qui soit dans les annales du monde, de monuments légis-

latifs, judiciaires et administratifs de toute espèce! 

Trois éléments composent ce travail : la législation, la 

jurisprudence, la doctrine. 

Au premier rang d'abord, on trouve, en tête de chaque 

matière, la législation, c'est-à-dire le tableau complet de 

toutes les lois, décrets, ordonnances, règlements, etc, qui 
s'y rattachent. 

Puis, au-dessous de cette nomenclature se place une 

table alphabétique, sommaire abrégé des matières et des 
quesiions qui sont traitées sous chaque mot. 

Viennent enfin les matières elles-mêmes, avec l'indica-

tion des arrêts et des auteurs qui peuvent être invoqués 

pour ou contre, ou môme seulement sur chacune des ques-

tions qu'elles soulèvent; et les arrêts y sont cités (nous en 

félicitons les auteurs) avec renvoi aux deux autres grands 

recueils du Journal du Palais et de MM. Dalloz. 

Et tous ces éléments si divers et si nombreux sont clas-

sés, distribués, disciplinés avec une méthode et un discer-

nement si parfaits qu'il est facile d'y reconuaître l'œuvre 

d'hommes exercés dès longtemps à ce genre de travail. 

C'est qu'en effet, M. Devilleneuve a, depuis plus de vingt 

ans, consacré toute sa vie à l'étude de la jurisprudence ; 

et quant à M. Gilbert, il avait fait déjà ses preuves d'apti-

tude toute spéciale pour cette collaboration, par ses Codes 

annotés, qui sont aujourd'hui dans toutes les mains. 

Cette œuvre considérable s'avance d'ailleurs à grands 

pas, et nous avons en ce moment sous les yeux le tome 

troisième qui vient de paraître. Nous y remarquons parti-

culièrement plusieurs mois de la plus haute irtiporlance : 

Hypothèques, Intérêts, Mariage, Mineur, Prescription, 

Privilège, etc., sur lesquels MM. Devilleneuve et Gilbert 

nous présentent un vérittble Digeste, c'est à dire une col-

lection complète et méthodique de tous les documents qui 
s'y rattachent. 

Telle est cette publication, fruit d'un travail immense, 

disent les honorables auteurs, et nous les croyons bien ! 

Aussi peuvent-ils compter sur l'estime et sur la recon-

naissance de lous les hommes qui s'occupent de la science 

du dro t, et qui mettront à profit celle œuvre si éminem-

ment consciencieuse el utile. 

c. D EMOLOMBE, 
Professeur à la Faculté de droit, ancien bâtonnier de 

l'Ordre des avocats à la Cour impériale de Cacn. 

(9) Ulpien, Dig., L. I, g 1, De juslitia el jure. 

CRÉDIT FONCIER. 

Dans sa séance du mercredi 1" juin, le Conseil d'admi-

nistration du Crédit foncier de France a autorisé de nou-

veaux prêts pour la somme de 560,000 fr., ce qui élève le 

chiffre des prêts admis jusqu'ici à 21,610,000 fr. 

Le mouvement hebdomaire du 25 au 31 mai des de-

mandes et projets d'emprunts a été de 357 affaires pour 

une sommede 4,947,225 fr. 

Le montant total des demandes et projets élait, à la date 

du 31 mai.de 124,688,100 fr. 

— Par arrêté en date du 2 juin, M. Laperche, avoué 

près le Tribunal de première instance de la Seine, a été 

nommé avoué du ministère d'Etat. 

Ilon rue d« Part* «su 2 Juin l $ë»3. 

AU COMPTANT. 

0|0 j. 22 juin 78 
4 1|2 0[0 1852 101 
4 l|2 0|0j. 22 mars, 
4 0[0j. 22 mars 
A 't , . de la Banque 
Crédit foncier 
Société gén, mobil. . 

FONDS ÉTRANGStRS. 

5 OrO belge 1840 98 
Naples (C, Rotsch.).. 106 
Emp. Piémont 1830 
Piémont anglais.... 
Rome, 5 0pJj. déc. 
Emprunt romain... 

98 
2690 
800 
817 

98 

98 

40 | 
50 I 

50 | 

I 
~ I 
25 | 

1.2 | 

-i 

1285 

FONDS DE I .A VILLE, ETC 

Obi. de la Ville...... — 
Dito, Emp. 25 mil!. 
Dite, Emp. 50 rnill 
Rente de la Ville 
Caisse hypothécaire.. 
Quatre Canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

II.-Fourn. de Moue. 
Tissus do lin Maberl. 
Lin Cohin 
Mines de la Loire. . . 
Docks-Napoléon .... 

920 — 

735 

&3 

A TERME. 

3 0|0 
" 1(2 OiO 1852 
Emprunt du Piémont (1849) . 

Plus Plus i Derp. 
haut. bas. 1 ccurp. 

~78 ~ÔS 78 ÎSj "TSIS 

I 1" 
j Cours . 

. I 78 5( 

, I 101 90 101 90 101 50 101 

98 25 98 25 98 -i 98 

CHEMÏMS DE FER SOTÉS AD PAaÇUJT. 

| Dijon à Besançon. . . . 530 — 

1060 - (30 — 

1045 — j Monlereau à Troyes. 415 — 

50J — j Dieppe et Féoamp. . . — 

360 - — — 

885 — j BlesmeetS-D.àGray. 540 
895 - | Versailles (r. g.) 

| Bordeaux à la Teste. 
— — 

910 - 287 50 
760 — — — 

735 - — — 

625 - — — 

Saint-Germain 
Paris à Orléans. . . . 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . . . 
Strasbourg à Bâle. . . 
Nord 
Paris à Strasbourg.. 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditcrr.. 
Ouest 
ParisàCaenetCherb 

Aujourd'hui, au Palais-Royal, représentation extraordinaire 
au bénéfice de M"" veuve Alcide Tousez. Le spectacle est des 
plus attrayants. Reprise du Chapeau de paille et des Folies 
dramatiques, pour la rentrée de M. Grassot ; intermède d ) 
chant et de danse; la célèbre danseuse M™" Guy-Stéphan exé-
cutera des pas espagnols. Les loges et stalles sont en partie 
louées à l'avance. 

— A l'Hippodrome, dimanche, fête équeslre. Los grandes 
Manœuvres militaires, le Char hydraulique et le Saut de ri-
vière, qui a produit successivement tant d'émotions diverses. 
Pour !a dernière fois, l'appareil aérien avec lequel M. Letur 
doit naviguer dans l'espace sera exposé aux yeux du public. 

SPECTACLES DU 4 IU1N. 

O PÉRA. — 

FRANÇAIS. — M
11

" delà Seiglière, Souvenirs de voyage. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires de la reine. 
ODÉON. — L'Honneur et l'argent, le Fou raisonnable. 
VAUDEVILLE. — Les Filles de marbre. 

VARIÉTÉS. — Les Femmes du monde, la Table tournante. 
G YMNASE. — Un Ménage à trois, les Folies d'Espagne. 
PiLAis-RoTAL. — Coup de vent, Quand on attend sa bourse. 
PORTE-S AINT-MARTIN. — Le Vieux caporal. 
AMBIGU. — Le Ciel et l'Enfer. 
G .UTÉ. — Le Comte Hermann. 
T HÉÂTRE N AT'ONAL. — Les Pilules du Diable. 

C IRQUE DE L'IMPÉRATRICE (Ch.-Klysées). — Soirées équestres. 
C OMTE. — La Fée Poulette, la Folie, Fantasmagorie. 
FOLIES . — Le Secret du soldat, Faute de mieux, le Mari. 
D ÉLASSEMENS-COMIQCES. — Voisins, Homme seul, Chenapan. 
B EAUMARCHAIS. — Printemps, André. 

L UXEMBOURG. — Lune de miel, Croque-Poule, Table tournante. 
HIPPODROME. — Exercices équestres les dimanches, mardis, 

jeudis et samedis. 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Les dimanches et lundis, fêtes éques-
tres et mimiques. 

THÉÂTRE DE ROBERT-HOUDIN (Palais-Royal). — Tous les soirs, 
séance à huit heures. 

Vi'atts* immobilière». 
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HOÏEL RUE DU BiG. 
Etude de M'C'AVI'*HJXIiT, avoué à Pans, rue 

de Hanovre, 21 . 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, séant au Palais-de-Jus-

tice, à Paris, deux heures de relevée, en un seul 
lot, le 25 juin 1853, 

D'un grand et bel HOTEli el dépendance?, sis 
à Paris, rue du Bac, 101. 

La contenance totale de cette propriété est de 
1,240 mètres, dont 660 en bâtiments, le surplus 
en cours et jardin. 

Revenu actuel : 18,4'"0 fr. 
Charges : 2,380 fr. 

Revenu net : 16,020 fr. 
Susceptible d'une augmentation certaine d'après 

les locations actuelles de 3,800 fr. 

Mise à prix: 250,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1 °A M'CASTAIti^S'l", avoué poursuivant, 

demeurant à l 'ai es, rue de Hanovre, 21 ; 
2" A M' Fourei, uvoué à Paris, rue Ste-Anne, 51; 
3° Et à la société des nu-propriétaires, ru" 

Louis-le-Grand, 35. (835) 

LANDE DE LESSAY ^cHÏ! . 
Etude de H' ItAX iïT, avoué a Paris, 

rue de Hanovre, 2i. 
Vente sur lici talion, en l'audience des criée;; du 

Tribunal civil de; la Seine, séant au Paiais-de-
Juslioe à Paris, deux heures de relevéo, 

De la IiA.N (i»ll<: IMS liKSSA Y, située sur les 
communes de Muneville-le Bingurd , Lafeuillie, 
Créances et Piron, arrondissement de Coulunces 
(Manche). 

Lots. Contenance. Mises à prix. 
1" lot : 212 17 15,90 Mr. 
2" lot : 295 77 22,175 
3* lot : 197 24 14,77.» 
4* loi : 294 44 . 22,075 

L'adjudication aura lieu le 29 juin 1853. 
S'udicsscr pour les renseignements : 

1» A H' ciwr .fciwwr, avaad poursuivant, 
demeurant à Paris, lue de Hanovre, 21 ; 

2" A M" Roqu«.bcrt, notaire à Pans, rue Sainte-

Anne, 69; i 

3° A M. Porcher de la Fontaine, avocat, rue du 
Faubourg-St-Honoré, 19; 

4° A M. Gilles, à Valogues; 

5° A M' Daufresne, notaire à Caen; 
6° A M' Davy, avoué à Caen ; 
7° A M' Langlois, avoué à Coulances ; 

8° A M* Lepoilevin, notaire à Cherbourg ; 
9° Et à M" Fauvel, notaire à Lessay (Manche). 

 (834) 

MÎSOI ET MAISON DE CAMPAGNE 
A PARIS AU 3?ECÇ. 

Elude de If BBlitiAWï», avoué à Paris, rue 
du Pont-de-Lodi, 5. 

Adjudication, en l'audience des criées, au Pa-
ais-de-Justice à Paris, le mercredi 22 juin 1853, 

deux heures de relevée, 

1° D'une MAISON avec cour et dépendances, 
sise à Paris, rue de Tracy, 2, à l'encoignure de la 

rue du Ponceau, sur laquelle elle porte le n° 20. 
Produit net : 10,798 fr. 
Mise à prix: 140,000 fr. 

2° D'une MA.IMOX BE CAHPAfi.\Eiivcc 
cour, jardin et dépendances, sise au Pecq, près 
St-Germain-en-Laye (Seine-et-Oise), à l'angle de 
la rue des Grottes et de la Grandc-Ruo. 

Mise à prix : 0,000 fr. 
S'udresser pour les renseignements : 
1° Audit H' BBLLAMil, avoué poursuivant; 
2° A ti° Defresno, noiaire à Paris, rue de l'Uni-

versité, 8. (797) 

TERRAIN AUX CHAMPS -ELYSÉES. 
Elude de M* MARCHAI* », avoué, ruei Saint-

Honoré, 28J. 
Vente sur baisse de ini^e il prix, à l'audience 

des criées, nu Pal ns-de-Justicc à Paris, le 18 juin 
185'i, deux heures de relevée, 

D'un beau TKItUAlW de la contenance de 
3,586 mènes 43 centimètres, sis ù Paris, aux 
Champs Elysées, près le Palais- le-Cristal, allée 
d'AUtlU, sur laquelle il a sou entrée vers le le-
vant, par un grille en fer entre deux petits pa 
villon . 

Ce terrain, qui avait été mis à prix à 300,000 fr., 

sera vendu sur la mise à prix baissée à 80,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A AI' HAnCUAlVU, avoué, rue St Hono-

ré, 283, dépositaire d'une copie du cahier des 
charges ; 

2° A M e Lacomine, avoué, rue Neuve-des-IVtits-
Champs,87. « ' (821) 

CMliBiS Ëî ÉTUDES DE NOTAIRES. 

FERME ET IGBLît. 
Etude de M» RAMBit'. avoué à Versailles. 
Vente sur licitation, eu l'étude et par le minis-

tère de <StV liSîdlîSJNK, notaire à Brest (Finis-
tère), le lundi 27 juin 1853, heure de midi, 

Delà FI : a m; et du si oui, ix ne KER-

.MOI'AM.'II (ancien manoir de Rervonalch), sis 
à Ploumoguer, canton de Saint Renan, arrondisse-
ment de Brest (Finistère), à un kilomètre de la 
mer, d'une superficie totale, d'après le cadastre, 
de 22 hectares 24 ares 4 centiares. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
S'adress r pour les lenseignonients : 
l^A Versailles, à SI' Et A SI 13 AU, avoué pour-

suivaat la vente, rue des Réservoirs, 19; 

2" A M* Poussât, avoué, même rue, 14; 
3° A Brest, à 31° l.*:4Kt;XK, notaire. 

 (828) 

TEREE DES FAVEROLLES 
Adjudication, en l'étude de H* CAPKHOV, 

notaire à Orléans, le 4 juillet 1853, à midi, 
De la TERRE E»K!*ï FAVKKOliS.BH, si-

tuée à 10 kilomètres de la station de Sulhris (Loir 
et-Cber), et à cinq heures de Paris, par le chemin 
de fer du Centre. 

Beau château et 450 hectares de dépendances. 
Position agréable, pèche el telle dusse. (822/ 

(laoir-et-
Cher). 

vuie a» i»ttri*, 

TERRONS A 
Adjudication en la chambre des Itnlnisai de l'a 

ris. le 14 juin 1893, à midi, par SI" t'asimiï 
cl OUI .A4MI.HK, 

De cinq lots de TERRAI** situas à Paris, 
rues de Rivoli et des Deux- Boules : le 1" lot,d'une 
superficie de 147 mètres 17 centimètres, a façade 
sur les rues Berlin Poiré.', de Rivoli et des Deux-
Boules, avec deux pans coupé.»; le 2e lot, d'une 
superficie de 181 mètres 60 centimètres, a façido 
sur les rues de Rivoli et des Deux- Boules ; le 3e 

lot, d'une superficie de 239 mètres 8 centimètres, 
a aussi façade sur les mêmes rues; le 4' lot, d'une 
superficie de 241 mètres 60 centimètres, a égale-
ment façade sur lesdites rues ; et le 5' lot, d'une 
su . erficie de 265 mètres 83 centimètres, a façade 
sur les mêmes rues et sur celle des Lavandières, 
avec deux pans coupés. 

Mise à prix, outre les charges, 1" lot. 73,585 fr.; 
2- lot, 90,800 fr.; 3'lot, 1 )9,5î0 fr. ; 4- lot, 120,800 
fr.; 5* lot, 13!, 9)5 fr. Une seule enchère sur cha-
que lot suffira jjour adjuger. 

S'adresser, pour voir les plans et connaître les 
conditions de la vente, à Si' CUSIIBBP »<»SÎIL, 
notaire h Paris, rue de la Paix, 17. (783) * 

)IE B£S GLACES DE mmïi. 
MM. les souscripteurs à la nouvelle émission 

d'actions sont prévenus qu'ils auront à effectuer 
le second versement de 125 fr. pir action du 20 
au 30 juin courant, à la caisse de la Compagnie, 
rue de la Douane, 22, de dix à quatre heures. 

En déduction de ce second versement, il leur 
sera tenu compte de, 1 IV. 70 c. par action pour 

'es intérêts du premier versement jusqu'au 30 juin. 
Le même dividende de 1 fr. 70 c. par action 

sera alloué aux porteurs de litres libérés (par 
avance el sous escompte) du 2e versement. 

(10561) 

CONSERVATION ™ « CHEVELURE 
pur lu POMM ADE DE DUPU YTRF.N, rec.miiueefficaco 
pour fane repousser les cheveux, enarrèu rla chute 
el l .i décolora lion. Mallard, pli., r. d'Afgnntenilj 35. 

(I0560) 

PIERRE DIVINE. 4 fr. Guérit en 3 jours n ul;; lits re-

C.1 1 * 3 ûv' i\ hcllusau topsatJ m niir .le d'argent.-» 
b&tiiiaV* Pliarin. rue Rambutu»"i;, W. (Exi ,1 

(10W8J 



PABFUHEBIE 

SOCIÉTÉ H Y G I É 
Entrepôt Général, ru© J.-J. Rousseau, n° 5, à Paris. 

Trop souvent tes diverses sompositions destinées à la toâette 

renfermant des substance* twtiible* à la santé, et quelque-

fois mime daitgereutei ou vénéneuses* L'établissement spécial 

de Parfumerie formé à Paris, sous le nom de SOCIÉTÉ 

1TYG1ÉN1QUE, a été créé dans le but de ne livrer au public 

que des nréparationf avant des propriétés réelles, bien constatées 

et dent l'emploi ne puisse jamais présenter aucun danger. 

Les divers produits de cet Établissement y sont fabriqués 

sous la surveUkftce de médecins et de chimistes éclairés qui en 

ont indiqué les formules; aussi, loin d'exercer aucune action 

fâcheuse sur les diverses parties du corps auxquelles s'ap-

plique leur emploi, ces produits les entretiennent dans l'état le 
plus satisfaisant de fraîcheur et de santé. 

Cette Innovation a une importance qu'on appréciera facile-

ment, si l'on réfléchit que la plupart des objets employés pot» 

ht toilette agissent à la fois sur les principaux organes des sens, 

sur toute la périphérie du corps et même à l'intérieur, et qu'ils 

peuvent, par conséquent, suivant leur préparation intelligente 

ou vicieuse, conserver ces parties dans les meilleures condi-

tions de beauté et de santé, «« les détériorer nrolondément 

après leur avoir procuré quelque avantage éphémère. 

La Société Hygiénique a cm devoir aussi faire «ne étude par-

ticulière des substances odorantes employées dans la parfumerie; 

elle a reconnu que plusieurs exercent une action nuisible; 

que les unes dessèchent et durcissent l'épidenne; que d'autres 

occasionnent des migraines ou surexcitent le système uervôux,etc. 

En conséquence, elle ne fait entrer dans ses compositions que 

des odeurs exemptes de tout inconvénient, et de plus, par ses 

procédés de purification et de combinaison, elle en a rendu le 

parfum plus doux et plus salutaire. 

l*ri»et |»»MX Produits» <*• Ist Aeolété Hygiénique t 

SAVON DE TOILETTE. 

lm sa vons de toilette, étant d'an usage général, ont dû être pour 
la Société Hygiénique l'objet a'vne gtteution spéciale. 

Le commerce abonde e» savons mal préparés et défectueux. 
Beaucoup d'altérations de ht peau sont le résultat de leur usage. 

Les qualités du Sa*en «V TotUllt de la Société Hygiénique sont 
éminemment adoucissantes; ce savon conserve à la peau son poli, 
sa souplesse et son velouté ; H préserve d«-s rougeurs et des efflo-
reseences, ce qui le rend prédruv pour la figure et pour ta barbe, 
aussi bien (fuepour tes personnes qui ont ta peau scnsfble et délicate. 

Pour tes enfants, dont la peau est si impressionnable, c'est pemt-
lirt te te%l qui puisse être emptefé etvec tente sécurité. 

POUDRE ET EAU DENTIFRICES. 
Sm Pondre Dentifrice de la Société Hygiénique 

nettoie promptement les dents les plus négligées ; elle enlève le 
tartre qui les recouvre et leur donne toute la blancheur de l'ivoire; 
elle prévient et empêche la carie et toute autre maladie des Dents 
et en arrête les progrès. Elle ff«r»i |e les gencives , et quel eue soit 
leur état de mollesse et de n LU bernent, elle les rend fermes et 
vermeilles, enlève toute odeur, rend l'haleine fraîche et suave 
et entretient jusqu'à lige le pins avancé les Dents et lès autres 
parties de la bouche dans l'état de santé le plus parlait. 

li'KiîH Dentifrice d* la Société Hygiénique est 
préparée avec les mêmes plantes qui entrent dans la composition 
de fa Poudre Dentritke ; par conséquent elle en possède toutes les 
propriétés. 

COLD-CREAW1. 
Cette ert»e rafraîchit le teint, adoucit la pen , M conserve sa 

souplesse et mm éclat malgré le hilc et le froid. Elle prévient les 
gerçures au ne* et aux lèvres, ainsi que la rougenr des Manières, 
et. préserve toutes les parties délicates de la peau de l'action nui-
sible à laquelle les exposent les variations de température. 

Elle a le précieux avantage d'empêcher la formation des taches 
ternes ou jaunâtres, eororouBément appelées masques, et qui sur-
viennent fréquenuseat cites les femmes enceintes. 

AVIS. 
EXPÉDITIONS 

franc rie port 
dans les 

DÉPARTEMENTS 
poar 

25 Bouteilles, 
■ au moins, 

AUX PRIX 

ci-dessous. 

VICHY. 
I.ARDY ... » 7i 
Hôpital.. . » » 
Gr.-Gril<e.... » !» 
Célcstins. . » W 

EAUX MltiBlillESlAlWELT,M 

12 Hue J.-J. Rousseau 
AUX ARMES DE FRANCE 

A PARIS 

. o IÎ 15 K C R 
Gendre et successiur 

DE L'AIVCIENXE MAISON 

Bonnes. 
Bussang 
s ;i/. . 

POMMADE PHILOCOIV1E. 
Cette préparation est oncuieuse et fondante; elle rend les che-

veux brillants et souples ; elle les tait épaissir et les empêche de 
tomber. ' 

Les matières dont elle se compose sont de la plu» grande pureté, 
et par conséquent ne laissent sur la tête ni résidu ni pellicules. 

C'est surtout pour ces sortes de préparations que le choix des 
parfums n'est pas indifférent; aussi, LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE 

nVsnpioie-t-elle pour sa POMMADE PUILOCOMK que des odeurs 
d'une suavité douce, fraîche et salutaire; elle doit à ces précau-
tions et aux soins apportés dans sa préparation, entre autres avan-
tages, celui de ne point occasionner les migraines ou maux de 
tÉïe si souvent produits par les pommades mal préparées et dont 
l'usage est encore malheureusement trop répandu ; elle n'a pas 
non plus, comme la plupa.t de ees pommades, 1 inconvénient d'alté-
rer la nuance des cheveux. 

■ VINAIGRE DE TOILETTE. 
Ce vinaigre BALSAMIQUE, TONIQUE et RAFRAÎCHISSANT , remplace 

avec une grande supériorité l'eau de Cologne et toutes les composi-
tion* qui, comme cette eau siccative el échauffante , ont pour base 
l'esprit de vin ou l'eau-de-vie ; il est plus riche en principes aro-
matiques et balsamiques; l'odeur en est plus fine et plus suave. — 
En outre, il a sur ces compositions d'autres avantages plus pré-
cieux; il asâainit et purifie l'air, il fortifie et ranime les fonctions 
des organes de la respiration; il rafraîchit le cerveau, raffermit les 
chairs, et donne du ton à tout l'organisme. 

_ Ses propriétés toniques et rafraîchissantes le rendent inappré-
ciable pour les soins journaliers de la toilette des darses. — 
(Vetr, pour plut de détails, l'instructien qui accompagne chaque 
mes*.) 

Indépendamment des qualités agréables que ce vinaigre réunit 
au plus haut degré, sa supériorité bien constatée sur les autres 
compositions aromatiques, son utilité réelle sous le rapport 
hygiénique, ses applications sérieuses et vraiment efficaces dans 
une foule de circonstances, le mettent au rang des choses de 
première nécessité. 

««won de TeSte**© datolB* * rMheaswtf parfumé, i fr. m 
deatifrlm, • fr. le Ba— m. — ttaa dcwtlMoe, S fr 

Yiaatgre de Toilette, a fr. te 

rfeasés et a des prix divers ) 
t fr. so le ~ 

le pain ( astres Savoaa isolas 
le Saeen. — Pommade f 

- Cote -Créam, * fr. le 

On iroiB§»« le Publie en vendant soua le nom à'Hyuiénique des préparations qui ne proviennent pas de la SOCIÉTÉ 

HYGIESIQE*. — Dans l'intérêt des personnes qui recherchent les produits de cet Etablissement, nous croyons utile de 
rappeler que les étiquettes dont ils sont revêtus, portent toujours pour inscription , non pas lemei Hygiénique seul, 
mais ces mots : Société Ilygénlque, ENTREPÔT GtxÊBAt, ara J.-J. ROUSSEAU, N» S, 

a Paus, ainsi que le cachet et la signature ci-contre. ig ^16* 
En exigea»* te preuve de ces indications , le public évitera les imitations qui, comme les \%^'W 

e«tfre^ow, n'en lapent pasm^^^
 v

<Jt^ 

i /ï i .... 
.... y 
. . i »» 

Spa 1 .M 
Pi llna 1 Se 
Evian 1 10 
Cqnirexpville 1 »» 
Pou ues . . . 1 » 
Enuliien " 'J1 ' 
CliéUcl-Dun. . 1 ... 

rqBOEsr 

■ sssssM isu i 
Er.T nr.s snrn 

m. 

VERITABLE > -v-

.Y W VICHY KM M 

l'Anis, Citron , Fleur d'Oranger, Menthe, Rose, Tolu, Vanille, etc. 

La Boîte de fi2 grammes. 

La Boîte de Ï56f id . 

La Boîte de 250 id , ou 1/5 livre 

» 
1 
2 

70 

25 
» » 

N'A PAS DE 

ni de 

SCCCCRSALE. 

ÉCRIRE, 

Auteuil... 

Cnuterets!"" ffl 
I-abassère.i/jîS 

Iwonicz. 
Ems. "' 

Hpmhoure'" 
Kissengen.:; 
Marienbad.. 
Carlsbad, 
Cransac "' 
Sedlite., " 

Forges. 
Passy... " 

Mont-d'or '*' 
B<irèges. .I" 
Bal a rue. 

ï 
50 

I 50 
!* 

1 » 

* si 

LITS 

Pour Pensions, Séminaires et Hospices. 

(1032S) 

W~ COSMÉTIQUES 

MÉDICO- HYGIÉNIQUES 
Pour enlrclenir entre les divers organes, soit de la 

penu, soit du cuir cuevelu, la parfaite harmonie 
oai est le complément de la santé générale. Leur com-
position a été dictée par la connaissance exacte des 
sciences naturelles et chimiques ; pour éviter ce qui est 
ntiisible, et j concentrer ce qui est réellement utile. 

Ellxlr dentifrice au quinquina pyrfcthre et 
Gayac, pour l'entretien de la bouche, guérir immédia-
tement les rages de dents; le flacon, 1 fr. 25 c, les 
6 flacons pris a Paris, « fr. 50 c. 

Poudre dentifrice au quinquina, pyrèthre et 
Gayac à base de magnésie pour nettoyer et conserver 
les dents; le flocon 1 fr. 25 c, les 6 flacons, 6 fr. 50 c. 

vinaigre de toilette aromatique, 
connu d'une supériorité incontestable, pour dissiper les 
rougeurs, boutons ; ?1Î flacon, 1 fr., les 6 flacons, 5 fr. 

l'a.tllle» orientales du docteur Paul-Clé-
ment, pour purifier l'haleine, enlever l'odear du cigare ; 
la botte, 2 fr., la demi-boite, 1 fr. 

Esprit de menthe superflu pour la table; 
Li=jl le flacon, 1 fr. 25 c, lés 6 flacons, 6 fr., 50 c. 

Eau lustrale, pour embellir les cheveux, guérir 
et prévenir les pellicules farineuses de la lét», calmer 
la démangeaison du cuir chevelui le flacon, 3 fr., les 
6 flacons pris à Paris, 15 fr. 

Eau leucodermlne pour la toilette dn visage, 
d'une action sûre et prompte, pourdîssiper les boutons, 
couperoses, dartres, feu du rasoir ; le flacon, Z fr., les 
6 flacons pris a Paris, 15 fr. 

Eau de colognc supérieure, avec ou sans 
ambre; le litre, 6 fr., le demi-litre, 3 fr., la bouteille, 
5 fr., la dcmi-bouteillc, 2 fr. 50 c, le flacon, I fr, 
les 6 flacons, 5 fr., les 12 flacons, 9 fr. 

Chez J.-P. IAR07E. pharmacien-chimiste, 
rue Neuve-des-Pelits-Champs, 26. 

Dépôt dans chaque ville, chez 
... les principaux marchands, par. 

||SJ| fumeurs; chaque produit ne se 
~" délivre qu'en flacon spécial avec 

étiquette et tnsIrucNon scellées 
v de la signature encontre. 

0 

rtl 

Médaille de prix .l'Exposition de Londres. Approbation et médaille 

NETTOYAGE*TAC u 
sur la soie et toutes DE M 7llir - Pfîl I 1 c* 
les étoffes, parla DERilMt LULLAC) 

8, rue Dauphine, à Paris. />.25 te flacon. 
Enlève les tâches de suif, bougie, huile, sur tous les 

tissus de soie, de laine, etc., et nettoyé facilement a 
neuf les gants de peau de toutes nuances. — line 
instruction accompagne chaque flacon. 

(104M) 

EMPREINTES PURES. INEFFAÇABLES 

CACHET - BRASSEUX 
rii.RRES WJi'Es ù'ieUrt'S en HKI.IEFBRILLAST 

Fond mat à dessin.H.s.g d.g. 12 f. etau-dess. 

BBA8SEUX, Gr.,pass Panoramas, 5, prèsleboul. 

^ j (10541) 

pour lavemenlset 
njecl.jet continu, 
onelioniiiî d'une 

_;eule mnin sans 

niston ni ressort, el n 'existe m niasse ni cuir ; 6 fr. el au-
des. Ane. maison A. PETIT, inv. des Clysop., r. (ie.laCllé ,19. 

(10448! 

LE TRÉSOR DE LÂ W$\%U 
ET DIE LA MAITB.ESSE DE MAISON, 

Par .a. -II. de a'erigord. 

Calendrier culinaire pour toute l'année. — Moyen de 

faire bonne chère, à bon marché; de bien diner chez soi 
et chez le restaurateur.- Art de découper; service de u 
table. — DICTIONNAIRE COMPLET DE CUISINE ET DE 

PÂTISSERIE . - Chez tous les libraires et les épiciers do 

Paris et des départements. 
Prix : 2 fr. — Chez CAUMON, quaiMalaquais, 15. 

smmt ' i _ ■■■»»> i j ,i. i II_ ^Ê^msmsTmifsmmrt̂ ut^^ — . . 

Usa publication lésiUe des Acte» de HtielMé est obligatoire, pour l'année 1853, dan» la OASEETTE DED TiliBlS.lt'X, 1<E DROIT et le dOUttXAfi «ÉmÉRAla «'AFFICHES. 

Avis aux créanciers. 

MM. les créancier? du sieur Hip-
polyle HERLIUSON, serrurier, rue 
NeuYe-Cdquenard, 26, sont préve-
nus que, parle concordat inlerve-
IIB entre le susnommé et ses créan-
ciers le dix mars mil huit cent cin-
quante-lrofs, homologué le trenlc 
du même mois, M. Crampe), ancien 
synilib de la faillile, a été nommé 
commissaire à l'effet de répartir 
l'actif réalisé. ' -

Ceux de MM. les créanciers, qui 
n'ont pas fait vérifier et admettre 
leurs créances pefidant le cours de 
la faillite, devront les produire, 
dans la huitaine de ce jour, enlre 
les mains de M. Crampcl, rue Sainl-
M«rc; B; faule de quoi, ils ne se-
ront pas compris dans la présente 
reparution. 

CRAMPEL. 

Ventes mobilières. 

VENTI S PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
scurs, rue Rossini, 2. 

Le 4 juin. 
Consistant en armoire, buffel 

faulcuil, chaises, etc. (8S7J 

Sur la place publique de la com-
mune de Passy (Seine). 

Le 5 juin. 
Consistant en bureaux, pupîlre 

porle-regislres, fauteuils, etc. 

«SOCIÉTÉS. 

Suivant acte passé devant M» Ca-
simirNoël, notaire à Paris, sous-
signé, et son collègue, le vingt-un 
mai mil liinl cent cinquunlc-trois 
euregislré, 

tl a élé formé une soeiélé'en non 
collectif à l'égard de MM. Jean-
l.uuis VERGN1A1S, ingénieur, el 
Claude-Louis GAULTIER, ancien dé-
puté, propriétaire, demeurant en -
-cinblc à Paris, rue Louis-le-GratuI 
21, seuls l esponsablcs, d'une pari, et 
en comma"dilc à l'égard tics person 
nus qui y adhéreraienl par la prise 
d'actions dont on parlera ci-après 
d'autre part, pour la construction 
de punis en ter él fonte par uu nou 
veau syslènieinvenlé el pcrfcclion 
né par M. Vergniuis, el pour lequel 
des brevets lui ont élé accordés 

La dénomination de cctle société 
est : Compagnie lïani;aiseUes Pouls 
Vergniais. 

Le raison el laulgnalure soeialcs 
aonl VKHGNIAIS. GUM.'IIERe Cv 

,Vl..i. VlTgiliuiS >i Guoliul om 
seuls la gestion cl la sigualun. su 
v ait» séparément ; niais ils ne peu 
mu. eu faire usage que pour les al 

faires de la société. 
Le siège social est fixé àParis,rue 

Louis-le-Grand, 21. 
Le fonds social comprend : 
i° La somme à verser par les 

commandilaires ; 
2° L'apport complcl et sous réser-

ve fail par ,MM.. Gaultier et Ver-
gniais lesvingl-six octobre mil huit 
cent cinquante et vingt-neuf sep-
tembre mil huit cenl cinquante-
deux, pour son invention des Ponis 
Vergniais; 

3° Des traités verbaux importants, 
diverses demandes déjà reçues et le 
bénéfice de propositions à l'étude; 
les sacrifices faits jusqu'au jour du-
dil acte pour créer el perfectionner 
le système, le rendre pratique et ë-
conomique, le propager el lui con-
cilier le suffrage des hommes d'au-
lorilé dans les arts et l'industrie ; 

5» Enfin rengagement pris parles 
_ Tanls de donner leurs soins ex-
clusifs, sans rémunération aucune, 
lanl à l'administration des affaires 
de la compagnie qu'à la direction 
des travaux. 

Le capital à souscrire esl provi-
oirciiienl fixé à dix millions de 

francs, divisé en vingt mille aclions 
le cinq cents francs chacune; il 
pourra, suivant les besoins de l'en-
treprise, èlre porté à quatre-vingl-
dix millions. 

L'apport industriel est représenté 
par vingt mille aclions, également 
de cinq cents francs chacune, at-
tribuées à MM. Gaultier el Ver 
■niais. 

Le montant des aclions esl paya-
ble : un cinquième en souscrivant 
un autre cinquième le vingt sep-
tembre mil huit cenl cinquante-
trois, el les trois autres cinquièmes 
lorsque les travaux de la société 
l'exigeront, el d'après l'aulorisalion 
de l'assemblée générale des action-
naires. 

La durée de la société est de qua-
rante ans, à compter du premier 
mai mil huit cent cinquunle-trois, 
date du coninienceirienl de ses opé-
ra! ions. 

Pour exilait ; 
Signé : ISOEL. (6947) 

Elude de M« Hippolyte CARDOZO 
agréé à Paris, me Viviemie, 34. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le trente el un mai 
mil huit cenl cinquante-trois, «nre-
^islré, 

Il appert : 
MIL. Jacques LEBRETON cl Joseph 

URÉE, demeurant tous deux à Pa-
ris, rue Quincampoii, 12, oui dis-
sous, d'un commun accord, la so 
ciétc en nom collectif qu'ils a-
vaient formée entre eux pour l'ex-
pb'iialion d'un fonds de cvlnnierci 
.le frilils secs, -nos la rjisuu m -

ciulc LEBRETON el BREE, sui>an 
acte reçu par M' Iroyon el^on col-
lègue, minuit» à Paris, le trenn 

avril mil huit cenl cinquante-deux, 
enregistré. 

Une nouvelle société, ayant élé 
constituée enlre les susnommés et 
un commanditaire dénommé audit 
acte sous seings privés, est reslé 
chargée de la liquidation, avec les 
pouvoirs usités en pareil cas. 

Pour extrait : 

Signé: CARDOZO. (6919) 

Etude de M» Hippolyte CARDOZO, 
agréé à Paris, rue Vivienne, 34. 
D'un acte sous signatures privées, 

fait triple à Paris le trenle-un mai 
nil huit cent cinquantre-l rois, en-
'egistre, _ ' 

Enlre les sieurs Jacques LEBRE-
TON el Joseph BREE, tous deux 
commis-négociants , demeurant à 
Paris, rue Quincampoix, 12, 

Et une tierce personne dénommée 
audit acte, 

Il appert : 
1» Une société en nom collectif 

à l'égard de MM. Lebrelou et Bréc, 
et en simple commandite à l'égard 
de la personne dénommée dans 
l'acte, est formée pour l'explo talion 
d'un fonds de commerce de fruils 
secs ; 

2° Le siège de ladite société est 
fixé à Paris, rue Quincampoix, 17; 

3° La dorée est de neuf années 
consécutives, qui ont commencé à 
courir le premier mai mil huit cent 
cinquante-trois ; 

4° La raison sociale est LEBRETON 
et BRÈE ; et ces messieurs sont tous 
deux autorisés à gérer, adminis-
trer el signer pour la société; 

5° Le nîonlanl, déjà réalisé, de la 
commandite est de trente mille 
francs en espèces. 

Pour extrait conforme : 

Signé : CARDOZO. (6950) 

Les actionnaires des Caves Fran-
co-Anglaises, société en comman-
dite fondée à Paris le premier octo-
bre mil huit cent cinquaiile-deux, 
par acte sous seings privés, déposé 
aux minuits de M* Durousset, no-
taire, enregistré et publié confor-
mément à la loi. 

Par délibération do l'assemblée 
gcui raie, qui a eu lieu le vingt-
deux mai mil Luit cenl cioquanle-
Irois, dans le bureau de leur ma-
gasin d'expédition, place Royale,23, 
ies modifications suivantes ont éle 
fades aux slaluisde ladite société: 

Article 3. 11 sera établi des suc-
cursales, des dépôls et des caves 
d'achat partout OU il sera jugé con-
venable. 

Le siège social est transféré bou-
levard Mazas, 15. 

Le contenu de l'arfiele l uil esl 
remplacé par Cf qui >uil : « l.e ia-
pi a stu'i.ii i»| fixé H vingt-cinq 
million» de francs; il esl représeh-

ié par trois séries de lilres au por-
teur: la pi;i m. ère, uc einquanle 

mille titres d'une action de cent 
francs chacun, du numéro un au 
numéro cinquante mille; 

« La deuxième, de vingt mille li-
lres de cinq actions de cent francs, 
soit de cinq cents francs chacun, du 
numéro cinquante mille un au nu-
méro soixanie-dix mille; 

« El la troisième, de dix mille li-
tres de dix aclions de cenl francs, 
soit de mille francs chacun, du nu-
méro soixanie-dix mille un au nu-
méro qualre-vingt mille. » 

De l'apport de M. Blaïn, fonda-
teur, déterminé par l'article onze, 
sont exceptées les conserves ali-
mentaires, les eaux pharmaceuti-
ques et autres qui ojjjiuairemcnl 
ne font pas partie du commerce des 
vins. 

L'article 13 sera ainsi conçu : 
« Pour la facililô des transactions 
commerciales, M. Blaïn ne pourra 
créer aucune sociélé ni maison de 
commerce ayanl le même but, dans 
aucun autre' pays, sans les squm'el-
Ire réciproquement à ne faire des 
opérations d'achats ou de venle en 
France, en Angleterre et dans leurs 
possessions, qu'avec les Caves Fran-
co-Anglaises. » 

Tout le contenu de l'article 14 est 
supprimé pourèlre remplacé par ce 
qui suif : « Eh compensation de l'ap-
port de M. Blaïn, fondateur, de la 
coopération de M. Chaix, gérant, el 
des membres du conseil de surveil-
lance, eofondateurs de la sociélé, il 
est fait une réserve en leur faveuf 
du cinquième des actions formant 
lecapilal soeial ci-dessus fixé; ces 
actions, libérées à leur égard, ne 
participeront aux dividendes qu'à 
mesure de l'émission du capital, 
dans la proportion d'un cinquième, 
qui sera réparti entre eux de la ma-
nière suivante : soixante pour cent 
pour M. Blaïn, fondateur, vingt pour 
cent pour M. Chaix, gérant, etvingt 
pour.eentipour les membres du con 
se 1 de surveillance, eofondateurs. » 

Arl. 50. Les bénéfices seront ré-
partis de la manière suivante : qu 
Ire-vingt-dix pour cent aux action-
naires, cinq pour cenl à la gérance 
*t cinq pour cent au fonds de ré-
serve. 

Pour extrait : 
Le gérant, 

CHAIX el. C«. (6951) 

D'un acte pasté devant M' Ola 
gnier, soussigné, q 1 en a gardé la 
minute, et sou collègue, notaires à 
Paris, le vingt-six mai mil huit 
cent cinquante - trois, enregistré, 
fait entre : M. Jean-Baptisle-Elo ; 

DUBUISSON, imprimeur, demeu-
rant à Paris, rue Coq-Héron, 5; 

Et mu* pri .- ,1.. e. dénommée au 
dit acii ; 

Il a élé extrait ce qui suit : 
Article premier. Il est formé une 

see Ci. n l'.oiiliuàfidlte par acliou 
enlre M. Dubuisson et la personne 

dénommée audit acte, el toutes au-
tres personnes qui deviendront 
propriétaires des actions créées, et 
qui par ce seul fait seront considé-
rées comme ayant adhéré aux sta-
tuts. 

M. Dubuisson sera seul gérant 
responsable ; les propriétaires d'ac-
lions ne seront qu'associés com-
mandilaires, et par conséquent ne 
seront engagés que jusqu'à concur-
rence de leur mise, de fonds. Ils ne 
pourront jamais 6lre lenus d'au-
cunes délies de la société ni être 
soumis à aucun appel de fonds ni 
à aucun rapport de dividende. 

Art. 2. La société a pour objet 
l'exploitation de l'imprimerie spé-
ciale et en commun pour les jour-
naux, établie à Paris, rue Coq-Hé-
ron, 5. 

Art. 3. La société est constituée 
pour dix ans, qui commenceront le 
premier juillet mil huit cenl cin-
quanle-trois, et finiront le premier 
juillet mil huit cent soixante-trois. 

Art. 4. La raison sociale est DU-
BUISSON cl C«. 

La signature appartient au gé-
rant, qui ne pourra en faire usage 
que dans l'intérêt de la sociélé, à 
peine de dommages-intérêts. 

Art: 5. Le siège de la sociélé esl 
rue Coq-Héron, 5, dans le local uii 
s'exploite depuis dix-huit ans le 
fonds d'imprimerie fondé en mil 
huit cent Irente-cinq, mis en so-
ciété par M. Dubuisson. 

Art. 6. M. Dubuisson apporte en 
société : 

L'établissement d'imprimerie qu'il 
exploite à Paris, rue Coq-Héron, 5, 

lequel comprend : 
i°Le brevet d'imprimeur qui lui 

a été délivré le onze mars mil liuil 
cent cinquante et un ; 

2» Le matériel servant à son ex-
ploitation et détaillé dans un étal 
annexé audit acte; 

3° L'achalandage de l'imprimerie 
et sa clientèle, dans laquelle se trou-
vent notamment différents recueils 
et journaux désignés audit acte; 

4° Le droit à la location des lieux 
où est. établie ladite imprimerie, rue 
Coq-Héron, 5, et rue des Vieux-Au-
gustins, 8, et pour le lemps à cou-
rir depuisle premier juillet mil huit 
cent cinquante-trois; 

Le toul évalué et eslimé à la som-
me de quatre cent cinquante mille 
francs. 

Cet apport esl fait par M. Dubuis-
son franc et quitte de, toutes dalles 
et de lous engagements antérieurs 
au premier juillet mil huit cenl 
e.inquanle-trois. 

Arl. 7. Le fonds social est fixé à 
cinq cent mille francs, il est repré-

• nié ; ar l'iïq mille aidions décent 
lY -iii".- elia ..ne. 

Art. 9. Chaque action donnedroit 
1° A une part pro-'or'ionni lie 

dans la propriété de Piiclif sticial ; 
1" A une part également propui 

tionnclle dans les bénéfices de l'en-
treprise; 

3° En outre, il sera délivré avec 
chaque action, à titre déprime, dix 
bons au parleur de dix francs cha-
cun, imputables pour un dixième 
sur toute fourniture d'impression 
et de librairie faile par la société. 

Art. 11. Qualre mille cinq cents 
des actions créées, celles numéro-
tées de un à qualre mille cinq cents, 
appartiennent à M. Dubuisson et 
représentent son apport en société, 
ci-dessus détaillé. 

Quant aux cinq cents autres ac-
tions, elles ont été souscrites im.-
médiatement par une personne dé-
nommée audit acte, qui en versera 
le montant enlre les mains du gé-
rant à la première réquisition de ce 
dernier. 

Art. 12. La société est gérée par 
M. Dubuisson ; il administre seul 
ses affaires, exerce tous ses droils 
actifs et fait tous les actes nécessai-
res à la bonne marche de l'opéra-
tion. 

Art. 32 et dernier. L'acte de so-
ciété sera affiché et publié confor-
mément à la loi, e! pour en faire la 
publication, tous pouvoirs sont 
donnés au porleur d'un extrait. 

Pour extrait : 
Signé : OLAGMER . (6953) 

TulBUML DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à qualre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 2 JUIN 1853 , qui 
déclarent la faillile ouverte et en 
Hxent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

De la dame SORUANY (Fanny 
Taillefer, épouse de Joseph-Alfred) 
mde de modes, boul. Poissonnière 
32; nomme M. Delachaussée junc 
commissaire, el M. Pascal, place de 
la Bourse, 4, sjndic provisoire (N 
10S59 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIER!' 

Sons InviMt ait rendre au Tribun 
de commerce de Parti, lalfe if«j -1» 
semblées des faillites, MU . Itsertun 
dur. 1 

VKRIFICAT. XT AFFIRMATIONS 

Delà dame veuve MASSON (Marie 
Thérèse I -.>'•>•> . veuve de Jean 
Baplisle), mue oc brû leries, n 
vUerji, 40, le » juiu à j lif.ircs (N»t.i 

0915 du gr.); 

Pour être procède, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
<ériftcatlon et affirmation de leurs 

créance» : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MAURICE aîné (Pierre-
Gaspard), épicier, rue Saint-Antoi-
ne, 88, le 8 juin à 3 heures (N° 10898 
du gr.); 

Du sieur CH AUV1ÈRE (Bazile), 
mécanicien, rue des Gravilliers, 29 
et 4o, le 9 juin à 9 heures (N° 10851 
dugr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultéi 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 

lacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndic». 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur GRAEB (Marie-Philip 
pe-GusIave) , commiss. en mar-
chandises, rue Kichcr, 13, le 8 juin 
à 9 heures (N° 9996 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé 
ehéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au grell'e communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES 

Sont invités d produire, dans le de 
lai de vtngljours, à dater de ce jour 
leurs litres de créances, accompagnât 
d'un bordereau sur papier timbré,jn 
iicatifdet sommes à réclamer, su* 

les créanciers : 

Do sieur P1NF.TTI (Pierre-Char-
les), parfumeur-coiffeur, galerie fie 

la Madeleine, 11, entre les mains de 
M. Thlébaut.rue de la Bienfaisance, 
2, syndic de la faillite (N« 10938 du 

»r.)i 
Du sieur RLUMMER (Auguste 

Emile), fah. oe pianos, rue du Vas 
le -a Ville. 3. entre ta t»»''' ' 

D.IN,.; • .C!II «.\ rue deLancry 

45, syndic de la faillite (N- x»udu 

Du' sieur GRÇB«fe-#^ 
ceinturonnier, rue des Bl ancs 
leaux, 23, entre les mains de » 

Thiébaul, rue de la Bienfa »ance, 

syndic de la faillile (N 
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